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PRESIDENCE DE M . LC,L'IS MERMAZ

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président . La séance est ouverte.

— 1 —

NOMINATION D'UN MEMBRE
D'UNE COMMISSION D'ENQUETE

r
M . le président . J'informe l'Assemblée que M . Jean Rigal a

été nommé membre de la commission d'enquête sur la situation
de l'agriculture et de l'économie rurale dans les zones de mon-
tagne r défavorisées en remplacement de M . Alain Billon,
démiss,ui,naire .

RAPPEL AU REGLEMENT

M . le président. La parole est à M. Stirn, pour un rappel au
règlement .

51
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M . Olivier Stirn . Monsieur le president . la semaine dernière,
vous avez fort légitimement demandé a l ' :Asscmblee nationale
d ' observer une minute de recueillement après l'attentat dort
avait etc victime le président Sadate.

Aujourd'hui, le recueillement observé par l'Assenthlre natio-
nale unanime . en presen :e de M . Cheysses . ne cou. .c .tôle-t-il
pas cnnu'adn•toise :,vec les propos une le ntirii-tre Utes relsti .ms
extérieures u tenus le lendemain inènte des obsèques du prési-
dent Sa lare. qui -tarent à la fois cituq' :aut, et piala-
droits

M . Alain Bonnet . ('e t ' , et pas un rupp ; l au réeiem .•nt

M . Olivier Stirn . Choquants, paire qu ' il et insonv ensnt . et
presque in,l,ieent, le ien,leut,nu ale la mon, d 'ut . !emplie (I'Ego
qui symholisart le ,•,' .hase et le pa'ifi .ute . de Lei . ' ir entendre
que cette mort va :a :-liter le .Iivouletui'nt du pr„c .s'us de paix
au Moyen-orient . Mal:lr,jts. parce ,-lu il : seuréditcnt 1 idi e . I ,n
laquelle il y aurait, sur les acc,rr,ls ,le Cam p David . un désae-
cur:1 unir : le Président 'le la Repuhlinue et le ministre des rela-
tions exterieures.

En tenant ces propos Indignes . qui viennent d'ailleurs après
d ' autres . le nuni .u'e des relation extericuu'es anurie l ' apparenec
d'un Alaet avel quelque peu di .urdonnit ,E ''!u,r,atiu .e sur les

huons ,lis eu''u'rs'es, qui intervient à cuntrctemps et qui,
surtout . ne donne pas l ' image que l 'un est en droit d ' ependre
du ministre des relations extérieures de la France u'lis-

scnr,'nl .< s,rr le .e hein, rl,' l 'union pr,'r lu 'l, ` +i,nrr,rtii iroruntt'uise
et die rase,'nri , -,^ruent pour id Rép iddlipiel.

M. le président, Avant ,le donner la panne à 1 . le tuaiet'e
change des relations avec :e Parlement . j'émettrai le souhait que
le sentiment d'ént , rtnn unanime qui a etc marque dans cette
assemblée à l'annonce in dé-ès du prési lent Sadaie continue
de prévaloir qu'il n' y ait à ce sujet, monsieur Stirn . aucune
polémique -déplacée . ,Applaudissements sir les buscs des socia-

listes . --- Prote .;iatiot, .e sur les hunes du rassemblement pour la
République et ;le l ' union pour la démocratie française .)

M . Gabriel Kaspereit . Vos propos sont contraires à la dignité
du président '

M . le président . S ' il me fallsit parler de la procédure, je pour-
rais fai re observer que les propos de M . Stirn n ' avaient rien à
voir avec uni rappel au règlement.

M . Gabriel Kaspereit . Vous croyez présider le congrès du
parti socialiste?

M . Edmond Aiphandery . Rappel au règlement, monsieur le
président

M . le président. La parole est à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier

ministre . chargé des relations aime le Parlement . Monsieur le
président, mesdames, messieurs le députés, il devient difficile-
ment supportable d :' voir l ' opposition taxer constamment les
membres du Gouvernement d'Indignité.

M. Pierre-Charles Krieg . Alors qu ' ils se taisent :

M . Gabriel Kaspereit. Absolument

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Cela
devient une habitude intolérable . (Protestations svr les homes
du rassemblement pour la RépuhGgne et de l ' union pour la

démocratie Ji-ançaiti•e .)

Que M. Stirn reconnaisse que les propos de M . le ministre
des relations extérieures n'ont rien d ' indigne . ..

De nombreux députés du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française . Mais si!

M . le ministre d ' Etat, chargé des relations avec le Parlement.
. . .ni de contr adictoire avec le recueillement observé par
l'Assemblée! Ils expriment simplement la volonté du Gouver-
nement français de tout mett re en oeuvre pour arriver à la paix
dans cette partie du monde et de ne rien faire qui puisse enta-
cher la mémoire du président Sadate.

M . Pierre-Charles Krieg. Que les ministres se taisent !

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Je
trouve regrettable que l'opposition s'enlise dans un débat qui
manque de dignité . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes . — Protestations sur les bancs de l'union polir la démo-
cratie française et du rassemblement pour la République .)

— 3 —

NATIONALISATION

Discussion d'un projet de loi.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi de nationalisation ,n - 384, 456).

La

	

est à M. Charzat . rapporteur de la commission
spi ri :,L..

M. Edmond Alphandery . \lonsieur le président . j ' avais demandé
la parole p,nn' un rappel au rè,lenmur.

M . le président . Je vous en prie:

M . Jacques Baumel . Vous n ' avez pas le droit de lui refuser
la rotule'

M . Gabriel Kaspereit . Vous ides un antidémocrate :

M. Jean Falala . Respectez le rè g lement

M . le président . Vous avez la parole . monsieur le rapporteur.

M . Michel Charzat, rapporteur . Monsieur le président, mon
sieur le l'r,'mies n tinistr'', musclantes messieurs, nous abordons
aujourd ' hui une étape de -isive dans la voie nouvelle choisie
par notre pays.

Après l ' adoption de la loi réformant les droits et les libertés
locales . celte deuxième réforme capitale va ancrer solidement
le changement profond voulu par les Français.

Le renforcement et la démocratisation du secteur public ont
été inscrits en bonne place d : ns le programme du Président
de la République et dans celui de la majorité élue pour sou-
tenir son action . Aussi, dès le début du mois de juillet, le
Gouvernement a mis en place un dispositif d'ensemble dont
le texte qui nous est désormais soumis constitue la pierre fon .
damentale.

Dans le domaine industriel, la nouvelle majorité a décidé de
faire passer sous contrôle public douze groupes exerçant des
activités stratégiques.

Parmi ceux-ci, deux groupes sidérurgiques, Sacilor et Usinor,
viennent de faire l'objet de dispositions particulières incluses
dans une loi de finances rectificative.

Cinq groupes industriels ont fait ou font encore l'objet d'une
approche spécifique : les groupes Dassault et Matra pour des
raisons financières et indust r ielles, les groupes C .I .I.-Honey-
svell Bull, I . T . T .-France et Roussel-Uclaf en raison de la compo-
sition de leur capital.

Cinq groupes industriels : la Compagnie générale d 'electri-
cité, la Compagnie de Saint-Gobain . Pechiney-Ugine-Kuhlmann,
Rhône-Poulenc et Thomson-Brandt entrent dans le champ du
projet de loi, ainsi que trente-six banques.

Mais il est des groupes financiers qui, outre leurs activités
bancaires, jouent aussi un rôle décisif dans le système pro-
ductif . La nationalisation des cinq groupes industriels et celle
des trente-six banques françaises devaient donc être complé-
tées par celle des empires que sont la Compagnie financière
de l'ariba-i et la Compagnie financière de Suez .

	

1

A l'issue de cette extension du secteur public, et en y incluant
les sociétés mentionnées dans l'exposé des motifs . la prépon-
dérance du secteur privé dans l'économie ne sera pas fonda-
mentalement remise en cause . Plus des trois quarts des effec-
tifs industriels et plus de 70 p . 100 des ventes de l'industrie
seront encore le fait du secteur privé . Si 11 p . 100 de l ' inves-
tissement total passe dans le secteur public, je rappellerai qu ' au
cours du précédent septennat . un glissement très exactement
identique avait été constaté.

Aujourd ' hui, si le caractère mixte de l'économie française
se trouve ainsi renforcé, c'est au terme d'une décision maîtrisée
et ratifiée par les citoyens.

Mes chers collègues, le rapporteur qui a l'honneur d'infor-
mer l'Assemblée de la teneur de ses futurs travaux doit d'abord
répondre sans détours et avec franchise à l'interrogation qui
hante certains de nos bancs : . ..

M . Michel Noir. A quoi cela sert-il ?

M . Michel Charzat, rapporteur. . .. cette réforme devait-elle
être examinée quatre mois à peine après l'élection de la nou-
velle Assemblée ? Etait-elle si urgente ?
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L' ampleur de l ' effort nécessaire au redressement économique
dicte, selon moi, la réponse à ces questions : oui, il était grand
temps de réagir : oui, il n'y avait pas un moment à perdre
pour engager la reforme des structures économiques.

En effet . au cours de la derrière décennie, la France n ' a
pas pris . hélas! la mesure de ia menace . Elle a commence
à perdre la niaitrise de son destin au moment où de nouveaux
'-apports de force s ' établissaient, élargissant les écarts entre
1,, plus puissants et les autres.

M. Pierre-Bernard Cousté et M . Michel Noir. C ' est inexact

M . Michel Charzat, rapporteur . En l ' absence de planification
en l'absence de politique industrielle cohérente, les précé-

dents gouvernements ont accepté de laisser finalement se diluer
l ' essentiel national dans un ensemble économique dominé par les
sociétés multinationales.

Rechercher . comme ce fut le cas, un équilibre extérieur qui
ne s'appuie pas sur un marché intérieur fort et sur une indus-
trie diversifiée, constituait un contresens pour un pays comme le
nôtre où le marché intérieur est sensiblement plus réduit que
celui de nos principaux concu rrents . De plus, livrées à elles-
mêmes, les grandes entreprises françaises ne sont qu'exception-
nellement de taille a contrecarrer les groupes américains ou
japonais qui s 'appuient, les premiers sur la dimension de leur
marché intérieur . et les seconds sur l ' existence d ' une politique
industrielle et scientifique nationale.

Dans ces conditions, le choix qui a été fait, celui de l'inter-
nationalisation et de la spécification à outrance . ne pouvait
que conduire à l'atrophie des bases nationales de notre écono-
mie. Au cours de cette période, notre industrie s'est placée
dans une spirale autoréductrice . Plus de 500 000 emplois indus-
triels ont été perdus au cours du précédent septennat . L'abandon
du marché intérieur a conduit à des impasses dans nombre de
secteurs clés et d'une manière générale, le tissu industriel s'est
gravement déchiré.

Cette période . placée sous le signe du néo-libéralisme, a vu
cependant -- et ce n'est pas le moindre de ses pars d vies —
s'affirmer le rôle stimulant et entrainant du secteur publie.
J'en veux pour preuve le fait que dans les secteurs où la France
occupe aujourd ' hui une position enviable, je pense à l'énergie,
à l'automobile, à l'espace, le rôle de puissants opérateurs publics
a été véritablement décisif. De méme . en matière d'investisse-
ments productifs . seule l'inter v ention du secteur public a pois
mis d'éviter un véritable effondrement.

M . François d'Aubert . C'est le cas du nucléaire que vous
refusiez'

M . Michel Charzat, rapporteur . Dès lors, l'enjeu est le suivant :
il s'agit pour la France de préserver et de reconquérir une
marge d'autonomie par rapport à la division internationale du
travail qui se met en place à travers la crise.

Nous devons refuser cette logique qui dit ige toujours plus
vers le centre du système économique mondial les produits à
forte valeur ajoutée, vers les nations intermédiaires, comme
la nôtre, la sous-traitance considérée comme noble et vers des
pays peu développés les productions ne réclamant qu ' une main-
d'oeuvre non qualifiée.

La France possède en effet les énergies, les ressources, les
capacités humaines qui doivent lui permettre de passer à la
contre-offensive et d'agir pour l'avènement de nouvelles formes
de relations internationales.

Une telle ambition — notre ambition — implique continuité,
efforts de volonté et rassemblement des énergies.

C'est la raison pour laquelle la nouvelle majorité a choisi de
restaurer la planification démocratique et de faire de l'extension
du secteur public l'instrument d'une grande politique de déve-
loppement industriel et de croissance sociale.

Mes chers collègue,, c'est au regard de ce choix fondamental
qu'il convient, selon moi, d'examiner le projet qui nous est
soumis.

Le rapport écrit qui a commencé à vous être distribué depuis
jeudi dernier grâce à la diligence remarquable de notre adminis-
tration, contient une série de considérations et de faits auxquels
je me contenterai de faire référence.

Je limiterai cet exposé aux points essentiels, aux enjeux
vitaux du projet de loi Je m'attacherai d'abord à mettre en
relief les conditions d'un usage novateur et efficace des natio-
nalisations, puis je présenterai les lignes de force et les princi-
pales modifications qu'a apportées la commission . Enfin, j ' ara-

lyserai les mesures d ' acemnpagnetnent que le Parlement peut
légitimement attendre du Gouvernement pour donner à l ' impul-
sion initiale les prolongements nece.ssaires.

J 'en viens à l ' examen des conditions d'un usage novateur
pleinement efficace d ., nationalisations.

Mes chers collègues . un teste d'appropriation comme celui
qui nous est soumis ne peut se suffire à lui-méme . C ' est l ' éclai-
rage industriel, monétaire . financier et social qui er justifie
l ' existence et qui en précise la s éritable por tée.

Ces nationalisations . les premières depuis 1946, sont d ' un
type inédit . Contrairement aux précédentes nationalisations, la
puissance publique prend le contrôle de pilles dynamiques,
concurrentiels, compétitifs, situés dans un environnement ouvert
caractérisé par une impitoyable guerre économique.

Ce débat n'est donc plus celui de la Libération, non se 'le-
ment parce que le contexte a changé, mais aussi parce q,'e
les arguments utilisés alors par les adversaires des naticna-
lisations apparaissent quelque peu défraichis . Il suffit, comme
je l'ai fait d'ailleurs, de se reporter aux débats parlementaires
des années 1945-1946 poils constater combien ces arguments
apparaissent aujourd'hui décolorés par l ' usure du temps.

Quels étaient . à cette époque . les thèmes les plus fré-
quemment développés par les adversaires des nationalisations?

Premier thème, celui de l ' acte idéologique précipité : a Les
néophytes de la révoluti,n se sont montrés plus pressés
ils ont exigé des nationalisations immédiates . Les nouveaux
dieux ont soif -, s ' écriait M . Joseph Laniel au cours de la
séance du 2 décembre 1945 . Les épreuves de la guer re, il est
vrai, avaient fait mûrir rapidement une certaine conception
des nationalisations.

Aujourd ' hui, la crise qui étreint notre société a progressi-
vement fait émerger l'exigence — largement majoritaire, tout
le confirme — du retour à la nation des instruments néces-
saires à sa survie.

Nulle trace de crispation idéologique, de précipitation . d'aven.
turisme . dans la demarche qui vous est soumise, mais volonté
raisonnée de réunir les moyens d'une autre politique.

On prétendait également, à cette période, que les nationa-
lisations conduiraient inévitablement à l'affaiblissement du dyna-
misme des entreprises : Le grand drame, la grande aventure
des nationalisations, n'est pas dans la dépossession, il est dans
la fonctionnarisation des entreprises =, déclarait M . Pierre Lebon
le 3 juillet 1945.

Mes chers collègues, il me semble que le dynamisme
commercial de la régie Renault, les percées technologiques
du C. E. A ., de la S . N . I . A . S . ou de la S .N . C . F ., la rationa-
lisation exemplaire des réseaux de distribution du gaz ou de
l'électr icité ont fait depuis longtemps justice de cette crainte.

Troisième thème, pareillement rongé par la rouille du temps :
celui de la nationalisation, obstacle aux relations économiques
internationales de la France . M. Frédéric-Dupont, notre estimé
collègue, déclarait à cette méme tribune, le 23 avril 1946 :
n La nationalisation des banques a pour ' conséquence la perte
de notre patrimoine et de nos devises à l'étranger . Et pour-
tant, si les banques nationalisées ont bien réussi dans un
domaine, c'est précisément dans celui de leur développement
international en soutien à l'effort d'exportation des entreprises
françaises.

Je ne pense pas que ces idées puissent, aujour d ' hui, nourrir
le grand débat qui doit porter sur l'usage des nationalisations
à la fin de ce siècle . La nécessaire et salubre confrontation
d'idées doit se situer sur ie terrain solide des réalités économi-
ques et sociales de notre temps . Elle tourne, en fait, autour de
deux questions principales : les nationalisations sont-elles un
moyen efficace pour aider notre pays à sortir de la crise ; à
quels impératifs doivent-elles obéir pour libérer un supplément
d'énergie créatrice ?

Pour beaucoup d'entre nous, ces nationalisations doivent être
effectivement un moyen pour sortir de la crise, parce qu'elles
contribueront puissamment à la dynamisation de l'industrie, à
la maîtrise du crédit et à la transformation des relations sociales.

Commençons par l'enjeu industriel de ces nationalisations.
Il est considérable, entre autres raisons parce qu'un emploi
créé dans l'industrie entraîne, on le sait la création de deux
autres emplois par effet induit.

Une économie industrielle moderne, comme la nôtre, doit
tirer sa force à la fois d'un tissu de moyennes et petites entre-
prises diversifiées et d'un noyau de grands groupes industriels.
Les entreprises publiques, compétitives et novatrices, doivent
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Ore des pôles de duselnpp(mcnt de i .ipn :u'rti produenf . conuuc
certaine . . dans le passe, l'ont cite Je pense . not .unnr. nt . aux
secteur, de ! energie' ou de d :utieniii,tic

Avec les mati iIi, ti fis . de rune . e :utx putes

	

i ategi luee
pourrrnt l'Ire erees par la p ; : sanie publique dans Icl :crro-
ntecantttue . l ' t lcetionnlue . I infor :nat pu' . la lue Industrie . la
pharmacie et la production tle cernons 'natenauy, co :niite Palu .
minium le terri' et le rait re

I .a logique industrielle ancienne cl .,ean les cnni, de politique
industrielle trop souvent au gre de, eppertuntttes fiivancicres.
Ainsi se sont cries des muni-congl-I lt't .u' trop diver s ifiés pour
exercer convenablement chacune de leurs actif ites

La nationalisation industrielle -- et ce n ' est pas le moindre
de ses avantages substituera une logique du giiibal et du long
terme a une logique du pareeilaire et du court ternie . La mi' ;en-
tente entre des groupes comme l ' sinor ri Sacilur . le retard pris
dans les cumpesanis élect r oniques . le retrait de l 'ensemble des
groupes chimiques iraniais de certaines productions sont des
exemples, parmi d ' autres . de ces comportements irratiun :tels . ..

M . Edmond Alphandery . Ce n 'est pas vrai i

M . Michel Charzat, rapporteer . . . .que nous devons dénoncer.

Parce qu'elle mettra fin au gàchis d ' investissements . parce
qu 'elle permett ra une mobilisation massive des moyens tinan-
cic et humains sur un produit détermine, oui . mes chers
colle, les . la nationalisation améliorera les positions de l ' industrie
française.

La nationalisation et la nouvelle lupique industrielle permet-
tront de transférer les décisions d ' allocations de ressources et
les risques qui y sont associes a un niveau plus global : en
quelque sorte au cran supérieur, celui de la politique indus-
trielle nationale Elles permettront egalement d ' assurer la conti-
n .lité nécessaire a la réalisation des programmes vitaux et des
filières indult : telles jugées décisives.

Telle est nota réponse a ceux

	

nous disent : - Vous
allez casser l ' outil : ne coupes pas les branches de l ' arbre!

Certes, nous tu voulons pas jouer au monopo!y industriel,
niais nous ne devons pas nous inteitlire de procéder aux rirorga-
nisations nécessaires.

M . François d ' Aubert . Il faut préciser, monsieur Charzat

M. Michel Charzat, ruoportt'nr. Ces réorganisations éven-
tuelles devr ont cidre respectueuses de l'his .uire et de la réalité
vivante des ent reprises.

M . François d ' Aubert. Ça veut dire quoi

M . Michel Charzat, rapportent' . Le texte de loi qui nous
est soumis ie précise d'ailleur s : il fatorise le maintien des
structures et des réseaux existants . en autorisant la coexistence
de capitaux publics d'origine différente au sein des sociétés
mères comme il autorise également la cohabitation de capitaux
publics et de capitaux privés dans des filiales et la possibilité
de rétrocéder au secteur privé certaines participations.

M . Michel Noir. Voir l ' article 33'

M. Michel Charzat, rapporteur . Mais . je vais vous rassur er.
mon cher collègue . de même que des nationalisations rampantes
sont à prescrire, la reconstitution de féodalités financières
ou industrielles devra étre combattue.

Au total . les entr eprises nationales doivent êtr e des pôles
d'innovation technologique et des investisseurs majeurs . Elles
doivent jouer un rôle d'ent'ainement à l'égard de l'ensemble
de l'économie nationale, et tout particulièrement à l'égard des
P. M . E et des P . M. I.

Aujourd ' hui . le l' . M. E. et les P. M . I . sont placées dans
un environnement économique ingrat et, à maints égards.
hostile . On ne compte plus les faillites dues à un ret r ait
brusque . précipité . d'une banque.

M. François d 'Auber . . Surtout depuis cinq mois!

M . Michel Charzat, rapporteur . Quant aux t r ès grandes
entreprises, dont le poids pèse lourdement sur les P . M . E .,
elles profitent trop souvent de cette situation pour leur faire
supporter une charge inclue . Il est tout à fait impératif de
moraliser les relations entre les grandes entreprises et les
P .M.E. A cet égard, les ent reprises nationales devront jouer
un rôle pilote pour promouvoir une coopération équilibrée
avec les P.M.E. et les P . M . I . . ce qui implique notamment
une modification des conditions tic la sous traitante au profit
des petites entreprises .

Le, entreprises natmnaic, auront pour autre tache prioritaire
de valoriser un potentiel d ' expansion inilustricile trip fré-
quemment ' :tisse ch friche . Continent ne pas dep .urer a cette
tiRhune le con! e-'xennple de la semele 'l ' hinn<on-C . S . F . qui,
maigre gaeique 4 nnliitu'ds de d,'penses . chaque année . pour
la rechercl :e-dételoppenu'nt . en est r .-d .tite :urjourd liai il i
ter du Japon appareil ., de hante fLJélit' . maenéto,r .'ipe s et
autre ., produits audiut usuels de grand avenir"

M. Robert-André Vivien . Vous ne cennaissra pas le dossier!
11 ' rotestutu .s Sur tes !mies des sorrnl,ste' .-)

M . Michel Charzat, ropportellr L' extension du secteu r public
industriel doublera la putt de la recherche actuelientent effectuée
par les enteptises nationales . I : leur reviendra alors d ' assurer
une diffusion en profondeur de leur technologie dans l ' appareil
productif : il leur reviendra également d ' aider à la création
d ' entreprises sur la hase de leurs acquis technologiques.

M . François d'Aubert . Soyez plus précis ' Tout cela . c'est du
baratin '

M . le président . Monsieur d ' kubert, voilà une forme d'élo-
quence extraordinaire . Du baratin Pareil vocabulaire
m ' étonne . Je vous invite à parler tin français plus châtié . plus
pur. (Rires et applaudissements sur les bancs ries sortnlistes .)

M . Michel Charzat, rapportera' . Dynamiser l ' industrie . c ' est
enfin --- je devrais dire . c ' est d ' abord — assurer la mobilisation
des ressources nécessaires à l ' innovation . au renimeelleinent.
c ' est-a-dire à l ' inv estissement.

De cc point de vue, le retour à la nation du poutuir monétaire
et la maitrise complète du crédit constituent bien le deuxième
atout de la nous elle st ratégie économique.

En France . en effet . plus de la moitié de l ' investissement est
concentrée sur l ' acquisition foncière et immobilière . l .es res-
sources ne s ' investissent nullement là ou (dies devraient priori-
tairement .s i investir . La spéculation et ! ' inflation prélèvent et
consomment une p artie de la substance économique . Sans
outrance, on peut dire que le capitalisme financier . prenant
appui . il est t rai . sur des comportements fortement ancrés dans
la conscience collective, a dévitalisé en partie le capitalisme
indust r iel.

Or . et nous le savons tous, l ' investissement productif et l ' inno-
uttion constituent la priorité des priorités . Seul un redressement
de l'investissement peut nous permettre de résister à la concur-
rence internationale . Seul un im p ortant effort en faveur de la
reehe•cde-déreloppenent et de l ' innu , -ation industrielle peut
nous permettre de relever les défis technologiques que repré-
sentent, par exemple . la généralisation des microprocesseurs
ou les premières applications de la robotique.

Seuls, enfin, la modernisation massive de certains processus
de production et le perfectionnement de la formation des tra-
vailleurs peuvent assu re' la compétitivité future et durable de
l'économie française.

Or le système bancaire, tel qu 'il se présente trente-cinq ans
après la Libération, est t rès largeineot figé dans un équilibre
structurel, qu ' un encadrement sclérosant n'a fait qu 'aggraver.
Ce système est enfdeux pour les clients et, pourtant, sa renta-
bilité financière est faible . La multiplicité des réseaux, la cour se
aux guichets, une demande trop soumise à la recher che de
profits confortables, ne lui permettent pas de faire face aux
besoins du développenenl industriel . de l'innovation, de la
création d ' ent reprises . La renationalisatiou de trois banques
publiques et l'achèvement de la nationalisation engagée en 1945
doivent être l 'occasion de réconcilier la nation avec ses orga-
nismes financiers.

Au terme de cette seconde nationalisation . les réseaux publics,
les banques à statut légal spécial, les banques nationalisables
et celles qu ' elles contrôlent collecteront 96M p . 100 des dépôts
résidents.

Cette situation permettra de maitriser effectivement la créa-
tion monétaire et donnera à la collectivité la maitrise complète
de la distr ibution du crédit en vue d'une plus grande eff i cacité.

Enfin, et c ' est son troisième ressort dynastique . la nationali-
sation permet d'expérimenter de nouvelles relations clans le
travail . La nationalisation . en effet, n ' est pas un acte qui nie
la propriété, c'est un acte social qui lui donne une dimension
plus solidaire . La valeur sociale des nationalisations . c'est l'espoir
d'une autre rationalité économique : l'outil de travail réappro-
prié par la collectivité, celle-ci se donne en effet les moyens
de contrôler l'utilisation des surplus économiques .
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I,a valeur sociale des n :uIbn.,
k ",,l son g e I ;, pnsst

1,1111e d'associer .,, serte• . aux it,liati,,n> a t) t,» ecs pa „ le

gres terhniqur, connue cula fut Lait dans ie pas-c . de nuit tic'
exemplaire . peu' tins de France l'est . enfin . la perspecti\e de
do\clo ;,per l a resp:'lnabi'itt et la cri ;sursit nldiciduelle e
collective des tra,ailleu's . 11 existe actueitemert ce qu ' on point
rait appeler un gisement de compctene, et d i'uun r atlnns vol
cilices qui est sous utilise .i, . c uit d ' une „r . tusteatton autoritaire

rt anachronotue du travail . Aujourd'hui . is dcmncratte veun,l .
nuque est dune plus que tonals . l ' une des cnnd?tions des pro-
grés de la productif 'e ind,tetrielle

tleedaines . nlessieur< ei les rat lnllalu aiilln' portent . (soilnte
de I,' rappeler . la promesse d ' un su'crut ' le d>namisme

et (t ' utte Ilhcratcuti des en, fuies c,'eat'ices - il reste a iieterminer,
palis a respecter Ie, con,illlon: ,le cette mut :atlon.

Prenucre de ce+ conditions' il faut assurer l 'harmnnl' entre
l ' autonomie le veston et le respect des

	

armes orientations
décidées par la cullrctii ic Dan- le passé . la ronf u' ian des

poanv nirs , 'est fr,qu,• ;nm,'nt établie entre les dircctioe' des entre
lire es n :.tinnaie, et ]c, nlrnistcres d ' une part . entre lue mines
téres technique, et le nlini-tore des finance. . ;l'autre part . Un
- dirigisme mou relance de 1bcral o:n1e et de dirigisme.

a caracti•rise les relations en'rc la puissance publique et les
ent repnses nationales . Il s ' agit maintenant tic définir des régies
du jeu simples et saines ai :n de ciart tue les rapports entre
l ' Etat et ,es entreprises natora ' cs.

Ces rapports devront s ' inscrire . à mon sens . dans le cadre
de grandes orientations économiques et sociales approuvées pat
le Parlement . Car la nationalisation n ' est en aucune fac•on une
étatisation . I1 faudra tourn e r ri'solument le dos à la gestion
administ rative . au mauvais exemple qui nous a été ,tonné si
longtemps par d ' autres . D 'ailleurs . la derentratisation et l 'essor
de la démocratie industrielle noue y aideront.

Nous devons considérer le respect de l'autonomie de gestion
des entreprises comme un principe fondamental . Dans cet esprit,
les conventions entre l ' Etat et les ent r eprises ne peuvent êtr e
assimilées à un cellier des charges aux clauses multiples qui
réduirait les dirigeants des ent reprises nationales à la condi
tion de gestionnaires routiniers . Ces dirigeants devront, au
contraire . rester pleinement responsables de la gestion de l'entre-
prise dent il auront la charge.

Dans cette perspecti .e . la stratégie proposée par l'entreprise
devrait normalement servir de point de départ à la discussion
avec les pouvoirs publics Il conviendrait également que l 'Etat
soit .ieprésenté par un interlocuteur unique, responsable des
negociatiols et garant de décisions rapides, cohérentes et respec-
tueuses de l'autonomie des entreprises.

Ainsi, les rapports ent r e l ' Etat et l 'entreprise pou r raient faire
l'objet d'engagements sim ples et clairs fixant les objectifs de
l ' entreprise : technologie à promouvoir, accord international à
rechercher, mais aussi contribution à la politique de l'emploi,
à l'aménagement du territoire et à l'innovation sociale.

Dans le secteu r bancaire nationalisé, c ' est l ' excès inverse,
c ' est-à-dire le laxisme, qui a prévalu jusqu'à présent . Le faible
pouvoir du Plan et le libéralisme des gouvernements précédents
expliquent par exemple le fait qu 'aucune — je dis bien aucune
— opération d'envergure n'ait été déclenchée par les pouvoirs
publics par le biais des oanques nationales . La future charte
du crédit devra donc préserver, voire dans certains cas res-
taurer, le pluralisme tout en assurant une organisation du
financement plus efficacement intégrée aux préoccupations de la
période . La réflexion sin' ce point devra être rapidement menée
à son terme. J'aurai l 'occasion de revenir sur ce sujet dans
quelques instants.

Deuxième condition d ' une gestion efficace et souple des entre-
prises nationales : assu rer tin équilibre entre les objectifs inté-
rieurs et internationaux de la nouvelle croissance Moteur de
l 'économie interne . les entreprises nationales doivent éti r e égale-
ment le fer de lance de la bataille économique internationale.
A cet égard, le rôle d'entraincment confié au secteur nationalisé
sur le plan de l'aménagement du territoire ou sur celui de la
stabilisation nécessaire de l ' environnement économique des
petites et moyennes ent reprises ne doit pas amoindrir sa compé-
titivité internationale.

Il s'agit en effet de faire face à la str atégie des multinatio-
nales capitalistes. Les ent reprises nationales, appuyées sur la
puissance publique- devront et pour ront faire preuve d'une
audace nouvelle Elles en auront le devoir, car nous ne sortirons
pas de la crise en nous repliant sur nos positions mais en
essayant de faire valoir, partout dans le monde, nos propres
conceptions des relations internationales .
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La Francs' lient u',,nütlirc ,nitr• Italaüle en I :1 pl :v e nie . , ,lis le
. . .ne de La détoné de lu Ilr„rtu .•tiurt et de l - c .ul,lei national,
c,it' 11 n 'y a pas de t utu rarttctl' n . niai .- plut eumpl'mcntut'ité.
entre le soutien de l'empl,n en Entrée 't t ' aftirmatiun de posé
lions

	

Ill„llcll :ales

	

.1_1111?l'ail\e ..

Les entreprise, natnnales sert ni dune un

	

curpa de bataille
avance . u?,e ire de trappe eeunnmiq

	

utilisable m :4ssiveuu'nt
sur des points prnn'ilaire,.

M . Pierre Méhaignerie . l'n y,,

	

sic bataille rigide '

M. Michel Charzat, rut,ixu'teur . l,'existenee de pôles publics
de _ enpetticitr mondiale permettra en effet de développer
(Lin g es acti ,.ites star te territoire national . criant un

	

cercle
iertucux industriel

	

et c•onc•utn-ant 'tin>I a la n,cessaire rec .m
quéte d ' Une parti,- de notre Mar :hé intérieur .

M . Edmond Alphandery . fe ..uni des mots

M . Michel Charzat, rui ;uurtr .n' . Enfin . la nalionaitrcttton per-
ntott',a de s'arracher ia certaines con' ramies liées à la recherche
d ' une rentabilise c :coite,

Bien des décisions de délocalisaticn industrielle, par exemple
le montage de tr ansistors ou la finition tic vêtements dans des
pays à faible vont de maindlen\'re, n ' assurent qu ' une c•ompéti-
ticite illusoire car une activité n ' est durablement compétitive
que lorsqu ' elle peut faire face à la concurrence en assurant à
sa main d ' ,'uvre la rennaneration la plus é'le'vée.

En revanche . on ne peut récuser par principe certaines opéra-
tions, tels la prise de contenir d ' un réseau de distribution à
l ' et•anuer ou un invesu .senlent nec•e.s .saire pour conserver des
positions à l 'extérieur .

Des opérations de ce type peuvent en effet cont r ibuer a pré-
server l'emploi en France . Encore faut-11 qu ' elles soient concer-
tées et s 'inscrivent dans les nbjec•til_s de la politique Industrielle
nationale.

Mes chers collègues, la nationalisai ion ne signifie pas repli sur
t'hexegone . niais refus de laisser se pours ,_ivre la dénationali-
sailun sauvage de not re apparei : productif

M . Michel Noir . C 'est la ligne Maginot :

M . Michel Charzat, rapporteur . Troisième condition . t roisième
équilibre à respecter : maîtriser le rythme du progrès social
dans les entreprises nationales.

Il s ' agira d'abord de respecter l ' équilibre général entre le
secteur public et le reste (le l ' économie En effet . nous ne devons
pas contr ibuer à creuser l ' écart entre deux secteurs, entre un
secteur moderne et performant et un secteur qui le serait moins.
Nous ne devons pas apporter notr e contribution à ce que cer-
tains ont appelé une économie duale, niais entrainer l'ensemble
de l ' économie dans une dynamique de pr ogrès.

Il s'agira également de respecter les équilibres internes de
l'ent reprise Je rappelle à cet égard que les entreprises natio-
nales resteront bien entendu soumises à des critères de gestion
équilibrée.

Mesdames . messieurs . dans la deuxième partie de mon exposé,
je' présenterai de façon cursive les grandes lignes du projet de
loi et j ' indiquerai les principales modifications qui lui ont été
apportées par votr e commission.

Je résumerai tout d 'abord les dispositions essentielles d ' un
projet que l'Assemblée aura évidemment tout loisir d'examiner
au cours de la discussion générale ou lors de l'examen des
art tcks.

Mes chers collègues . il faut affirmer clairement et nettement
que ce projet est avant tout un texte d 'appropriation qui
n ' abor de qu ' au niveau des principes les problèmes d ' organisation
et de fonctionnement.

Texte essentiellement d ' appropriation . A cet égard, nous
affirmons avec vigueur que le droit, pour le Parlement, de
procéder à des nationalisations n'est pas contestable . Le projet
d'appropriation qui vous est soumis est, de ce point de vue,
conforme aux textes et aux principes constitutionnels . Il vous
invite tout simplement à constater légalement la nécessité
publique de la nationalisation . II en fixe avec• précision le
champ d'application.

A cet égard, je rappellerai que l'alinéa 9 du préambule de la
Constitution cle 1946, parfois invoqué par certaine, ne limite
pas le champ d'application des nationalisations . Le fait d'inviter,
voire d'obliger le législateur à nationaliser certaines entreprises
n'implique nullement que la nationalisation soit interdite dans
d'autres hypothèses .
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Sur Ir plan tniCrnatienal . enfin . ce projet ne cime aucune
dLCriminc,tion au preju lieu des itrangers et ne cuntrecieut pas
sus d p, srtions du 1r :cilt tic Rome, CUnntte \lent Tailleurs
de le souligner rec, ntment ic pr :sident de la con :n fission
eurep renne . \1 Gaston Thorn . En effet, le principe de l 'ealit:
devant la lot n ' es ; pas rompu oar 1a distinction ant r e 0a1100es
fi'ur aises et banques étrangét

	

11 est possible, sans ui,'con-
nailre le prinCtpes d ' c alite . ,l ' appliquer des ri te-s differ .nt_s
à des personnes physiques ou morales pia . :e-; dan-: des situa
tions Mirerontes.

Ce projet prévoit, en o p te, dans ses arti .le ; 4 . 16 et 30.
la possibilité . si les l_gislations ou les pratiques nationales le
rendent nécessaire . de rett'o'e le' des liliales ou des succursales
détenues par les entr eprises nationalisables à l 'étr anger.

Ces dispositions montrent clairement la volonté des pouvoirs
publics de maintenir la présence francaise à l 'étr anger tout en
se conformant aux pratiques locales . Elles témoignent du fait
que la France considère qu 'en la matière tout est négociable.
Elles habilitent dons les sociétés nationalisables à négocier les
conditions de leur maintien sur lss marches extérieurs.

J ' en viens maintenant à l ' indemnisation.

Cer tes . les conditions dans lesquelles se présente aujourd 'hui
la question de l'indemnisation ne sont pas les mérites qu'a
la Libération . La loi doit respecter les normes constitutionnelles
les conventions et les accords internationaux se sont matioliés
enfin, et surtout . le Gouvernement a clairement manifesté sa
volonté de faire oeuvre d'équité.

L ' examen l i es dispositions du projet de lot auquel nous avons
procédé valide cet engagement . Vous savez que les titres remis
en écha n ge des actions seront des obligations garanties par
l'Etat, à taux variable en fonction du march é , amortissables
en quinze ans par annuités constantes.

Ces obligations seront émises par la Caisse nationale de
l'industrie et par la Caisse nationale des banques, oui sont
créées a cet eff, t . Elles seront négociables et inscrites à la cote
officielle . Par conséquent, les actionnaires des entreprises natio-
nalisées pourront, à tout moment, négocier leurs obligations à
un cours très vraisemblablement satisfaisant.

La valeur d'échange des actions a, en effet . été fixée après
- avis du l'onseil d'Etat sur les bases recomm ;mdées par la
commission des opérations de bourse . Le surcot . qui résulte
de ce choix pour les finances publiques serait de l ' ordre de
10 p . 100 . Mais la solution retenue permettra certainement
d ' éviter bien des contestations et améliorera le climat . aussi bien
national qu ' international, dans lequel s ' effectue r ont les natio-
nalisations.

Ainsi, mes chers collègues . les actionnaires seront indemnisés
pour une valeur qui ser a, dans la plupart des cas . sensiblement
supérieure au cours moyen de leurs actions . tandis que les
titres remis en échange seront en quelque sorte indexés sur
le taux du marché de l'argent.

Enfin . aux termes du projet de loi . transfert de propriété
et indemnisation ser ont concomitants puisque le tr ansfert sera
effectif à la date de jouissance des obligations remises en
échange.

Dans ces conditions, le rapporteur estime que se trouvent
bien réunies les conditions d'une indemnisation juste et
préalable ., satisfaisante en droit et en équité.

En matière d'organisation des entreprises nationales, les
principes retenus par le texte semblent compatibles avec la
recherche d'une gestion efficace qui permettra un regain de
dynamisme économique . La nationalisation sans étatisation sup-
pose que les entreprises publiques soient soumises à une gestion
collective . au sein méme de leurs organes dirigeants . C'est la
raison pour laquelle le représentation tripartite — Etat, per-
sonnel et usagers-consommateurs

	

a été retenue dans le projet
les représentants de l'Etat seront minoritaires au sein des
conseils d'administ ration et les contr ôles a priori seront exclus.

Cette nationalisation sans étatisation doit permettre de res-
pecter les conditions générales d'un fonctionnement souple et
efficace de ces entreprises.

J'appelle votre attention sur la modalité du transfert de
propriété.

Pour les cinq sociétés industrielles et pour les banques la
solution finalement retenue a été la nationalisation des sociétés
mères . Le transfert porte airsi sur des, actions qui représentent
le capital des sociétés et non pas sur leurs biens . Le patrimoine
social ne change donc pas de titulaire.

Cette disposition entraîne un certain nombre de conséquences
généralement méconnues .

Tout it'_tbord . les suxtctc-s cuminueront à titre largement sou-
nuses au droit priré et au ,Irait du travail, sots réserve dos
di .spusitiuns pictUques Contenues clans le projet de lui.

( ' orrelatitenient, les articles I1 . 23 et 38 du texte preciseet
que la snelete enntinue entr e l ' Etat et les personnes morales
api :menant delà au secteur public qui détiennent des actions de
ces soeiétes . Il y a donc à la fois cantinuation de la société,
en dépit de la disparition des actionnaires privés . et continuité
à l ' égard des tiers.

La solution retenue évite l ' étatisation juridique ; elle permet
de piloter 1 ensemble du ;groupe -sans appropriation complémen-
taire ; enfin elle a le mérite de faire entrer ipso facto dans le
s ecteur public les filiales majoritaires, directes ou indirectes,
des sociétés mères.

Telle est, mesdames, messieurs, l ' économie générale du texte
que votre commission a examiné depuis le 25 septembre . Les
auditions et les discussions ont permis d ' éclairer et d ' enrichir
ce débat en dépit . ou peut-être à cause, d ' un rythme de travail
passablement soutenu . J'en profite pour saluer publiquement
la constance de tous ceux qui ont accompli ce travail de qualité.

J'en viens maintenant aux modifications apportées au texte
gouvernemental . Quatre-vingt-sept amendements, portant le plus
souvent sur la forme, ont été retenus par votre commission.

M . Michel Noir . Sur le fond également !

M . Michel Charzat, raoporteur. J'y viens . Dans trois domaines,
ces amendements modifient le contenu du texte, sans remettre
cependant en cause la cohérence du projet.

Premier domaine : celui de l'affirmation du contrôle parle-
mentaire . Un article 50 ter nouveau institue en effet une délé-
gation parlementaire pour le secteur nationalisé.

Le deuxième domaine où des modifications significatives ont
été apportées concerne les droits des travailleurs . Les modalités
de représentation des salariés aux conseils d'administration ont
été limitées dans le temps . Les droits et garanties des repré-
sentants des salariés dans les conseils d'administration ont été
renforcés, notamment par les articles 9. 21 et 36 . L'obligation
pour chaque organisation syndicale de présenter trois noms
pour chaque siège à pourvoir a été supprimée . Enfin, la notion
de représentation des consommateurs a élit mentionnée.

Il faut également signaler qu'un article 50 bis nouveau a été
adopté sur proposition des deux groupes de la majorité afin
d'expliciter le sens et la portée de la future loi d'organisation
et de démocratisation du secteur public.

La troisième série de modifications a été dictée par un souci
de clarification.

Ainsi, à l'article 13, la commission a-t-elle décidé de faire
figurer la liste des banques nationalisables.

Ainsi, également, l ' article 33 a-t-il été supprimé par ln com-
mission . Le débat relatif à cet article, qui fixait les conditions
de la rétrocession des participations des deux compagnies finan-
cières, avait fait apparaitre, en effet, de nombreuses difficultés
d'interprétation.

M . Michel Noir. C'est le moins qu'on puisse dire!

M . Michel Charzat, rapporteur. Ces difficultés ont porté non
seulement sur la conformité du texte à la Constitution, mais
aussi sur la mise en oeuvre des critères retenus pour la
rétrocession.

C' est pourquoi, après avoir constaté qu ' aucune solution ne
s'était dégagée des débats, le rapporteur et le président de la
commission spéciale ont proposé de supprimer cet article et
ont rappelé que le Gouvernement a la possibilité de soumettre
au Parlement une nouvelle rédaction de l'article 33 ou celle de
lui demander une habilitation législative.

Enfin, mes chers collègues, l'article 50, reiatif au rôle et à
la compétence du conseil national du crédit, a fait l'objet d'un
amendement de suppression, le Gouvernement ayant à cet égard
exprimé son intention de déposer un projet de loi sur l'orga-
nisation du credit.

Cet ultime amendement de suppression manifeste en réalité le
souci exprimé par la commission d'engager le Gouvernement à
associer étroitement la représentation nationale aux prolon-
gements de ce texte de nationalisation.

La dernière partie, en forme de conclusion, de mon exposé,
sera donc consacrée aux mesures d'accompagnement de ce projet
qui n'épuise pas, on l'a vu, la matière . Mais le mouvement est
lancé, et il faut le conduire à son terme !
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ic!on lieus le Geuvernenlent devrait donn e r sa ph) .i,,n„mie
compIcte à ! :t mite en ,ruvre des iii i n :lisatien, dé, la première
mollit, de crut' letn-latere . Nous souhaitons donc qu ' à l eeea ion
de la dis'itssiun uènerale, ou de la t 't, ,si n de- ar! :clus . il
nous tnlurme des prulun_ententn qu Il compte den., a ce
projet.

Certains proi,'nnentente relurent claii''nu u nt de la c,, :opelence
de 1 .'e\ec .t',if . 1) a,u-e, eut '?aircnient de la cumltetensu chu
P :u'!enent qui en sera saisi le montent venu.

Le. &nielques qute t7iIN 4n' lesgaellen te nn a :'ri _tirai nt .tlnte-
nant peuvent titre re;_rtupd,'s sous trois rubriques

l)'aiurd . je tien, 5 o', . :h_ner cuntbnm il -•eruil jiule ficus que
le Gouvernement ctud~e les (le ulanher les rep lu, rois
bics :w Iran'fer't de pi,, I'i' etc ,l 'entreprises du secteur pnh!ie
ait .ectol,r j'r(

En sen, irty erse . R, Pef-lement -rra et idrmment saisi des
rusutdtats do' operatwn- qui toi1ent e s ;n'er le curttrolc de la
celee[Rlte n :,i :nrl,ile sur (t a nnins pronpt ts . il me parait ,euhai'
table mue cee re s ubat .s Ini

	

Ment pri'sentr.- :nenni
n ' enirainent pas ,('e :,,a_ent'nts I,(LIn iers de Li p ari de 1 ' Elat.

La ,k'u bene r ;,hriyue nitr L .q ;,e11e j invite fe ( ;oovurncment a

prici .rr sus Intentions cun;erne la lutuau lei lem ; n—, ' L .u', de
sort andilinn . per l :1 commission spe'iale . M. le ministre (le
l'i•rununue et des finances :t corlllrmé que ie Gouverm'ment
enten,l reformer un :v<ti-•mo q .u'il cuti idc're Corinne ,le>ttct . Cc
sera une ceutl'e de lin ut, haleine, nues :et il preci'c . et n,
uuscrivuns pleinement a ses prepi) ..

Mais dus problèmes urgents se pn .rnl . l' :u- ('semple, un _rand
effort fnrmatiin du personm'I est rendu noces-aire poli'
permettre a celui ni ,te faire face aux muni s lies mis,i,'ns attri-
buee ., aux banque- . Par ailleurs . des choix structurel s doivent
étre at'rétc, peur garante' leur tunction d'investissement . t ' est-
a-dire la tran,furnralion planifiée de 1 ep :n• te et sa mobilisation
massive eiir les euplois uriuritaires.

Ces orientations et ces chois devraient cire . Brion n+, .,s . tran-
che. par la représentation nationale au cours de l'anime 1982.
L ' examen d'un projet de loi définissant une nouvelle charte élu
crédit et fixant les objectifs et lus principes de l'organi-atiun du
système hun :alre re•nuve devraient en ulve le moyen.

Enfin . dernière mais insistante adresse au Gouvernement:
cumulent compte-t-il donner au changement s':,c•ial clans le secteur
public l ' impulsion rependant a l ' attente des tt'availleur s

Le Guuvrrnement a pris l'engagement de .ii•pu,('I' d ' ici i, Fei,
1982 . un projet de lui d'organisation et etc tlmnoc•ratisatien du
secteur pulhic . Ce délai permettra d impliquer l ' ensemble d1,
secteur public, ancien et nouveau . dans turc seule et alunie
reforme . L°e>t une ors bonne 'buse

Il n ' en demeure pas moins qui' le- solutions retutuc, toutes
provleoires et n) niboliques qu elles soient, apparaissent (lune
perlée pratique limitée. L'arment, du changement ne mut ctrc'
renvoyée a un avenir, quand bien mime celui-ci serait-il proche.

Monsieur le Premier ministre, il nous apparaît indispensable
que tourte . les entreprise-, du secteur-public . les nouvelles comme
l e s anciennrn, jouent tri', vite un rifle pilote peut tout ce (MI
concerne les droits des travailleurs ou lus libertés synaic :drs ,rt
qu ' elle :, donnent l ' exemple du respe,t de la législation se ;iale.
de la recherche d'avancées contractuelle ; dans les sociétés
mires comme dans les snc•iéti's liliale s .

Il apparaît tout aussi souhaitable rte préparer la mise en
pla gie de etructuu'es nouvelles de c•ontt'ole et (le gestion . d ' abord
Pa niveau de batelier ou du survie,

Mesdames, messieurs, l ' avenir des nationalisations . c ' est aussi
ci lui du pouvoir des travailleurs dans l'entreprise . Pouvoir
concret de participer aux décisions concernant l'organisation du
travail : pouvoirs d ' information sur les options stratégique, de
l 'entreprise : pouvoirs de gestion . enfin.

1)u conseil d'administration tripartite aux t'ensui!, d ' atelier
et (le service se mettront en place les institutions nécessaires
à la nouvelle citoyenneté économique ' voulue par le Gouver-
nement . Il ne faut pas décevoir cette attente

Mesdames, messieurs, ce projet ouvre de grandes perspec .
Cives mais il ne préjuge qu ' en partie l ' usage que la collectivité
en fera . De, lois, des décisions, niais aussi des pratiques sui-
vront . Le Plan et la politique industrielle contribueront à
façonner et à ordonner la réalité future du secteu r nationalisé.

Ces nationalisations, je crois qu'on l 'aura compris, forment un
bloc de virtualités, de promesses et d'attentes . Les nationali-
sations de 1981 ne peuvent étre dissociées d'une volonté de
redressement national . Il s'agit d'entraîner clans l'ceuvre de
redressement national tous et toutes : ouvriers, employés, cadres
et patrons (lu secteur privé, comme les autres t
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L'i'lan n nrveau doit concilier la vaste harmonie de l'effort
c•nitectif avec la spuntaneité ;les forces individuelles.

Vans cette optique . c ' est-à'dtre cu i te d'uni , eonetructtun mal-
Ir'l,ee de outre avenir . les nationalisations seront bien l ' un ('les
princ,piiux moyens de conduire le changement

Nous devons maintenant donner 'I cette grande réforme toute
sa

	

!r^ilinulé

	

pepi,! :,ire-

	

,-lt,I I ,m,l s .,_

	

„t :; s , tr

	

les

	

I l',rn (!e$

,les cuu,r,ren ~t,'s .,

Rappel au règlement.

M. le président . La parole est à M . AI1,ttandery . peur un
rappel as re_le :ncnt-

N1 . Edmond Alphandery . Monsieur prenl,t'nt . )e cous remer-
cie Cu m„_ce der en`In la parole . -A cet ('gara . l'article 58 du
re ;eleett'I1L est loriuel

	

lies rappels ail regiemernt . .. ont tuu-
ur . I riurit, sur la gaesti, 11 prIM'ipalc : ils en e,ispendent la

di'0a . ' i"n - Je ne ci 1(1'encf pas pu,n'quui vous m'av, t ('r(usu
tutu à limule la pes,il; tilt de faire eu rappel au reelmnent.

	

Ce iluc,iiur disl,m,c, un >en article 42 . alinéa 1 :

	

La présence
(lue cu .nmi,'aires ri'umien, des commission ., est obligataire
Or me, 1mien, J,' curumencer anjourcl'hui un débat d ' une
imp .,rtitnce ahset, nnvnt t'imitai(' pour notre p ;tns . C ' hac'un d ' entre
nous en est »mn ornement et . je 1t, crois, tous le : Français avec
nous ('c d<'hal va se potll,livre clema,rt et Il d111' era pl .,sieurs
juut '_5 e,,ore.

'Mais c 'est demain matin que la cnntnti, .ion des finances
entamera la discussion clos aniunderrtents ,le(sse .s sin- le piolet
de budget pour 1982 . dent vous n,ue l'importance . Ur nombre
du cunnitissaires de cette commission sont également membres (le
la contmis .,un spécial(' charge(' d ' examiner le projet de loi de
natt .mali,ati un.

Le Gnavcrnement reL1I''irnre régulütrernent et . a cet égard,
Hutu ne poUten< que lui donner raison, sen senhail de restaurer
es pou coi : ; du l' :n'Ie :nent . Cu n cet pas en agissant avec une

telle pré .'ipitaiiun et en empochant phydquetnenl le s (lupulin; de
suivre 1, travaux do l ' .A"sentblee nationale que 1 - on donnera
du Parlement l ' intag_' sunhaitéc lA/,tulundisseueeuirs 91n' i0S hèmes
h' i ,t 1,-ou pool' in rlc'n,uriutre fr,n,c'ni .sc Cl etu Meeern61emc'nt
po,n' lu Ii,`t,uh ! <q,e . -- F7 .n : 1,mn t su Is s,tr les bains des :mricrl'aies' .)

M . Christian Nucci . Vous, vous le rehaussez le débat '

Reprise de la discussion.

M . le président . La paruto est ii, M . le Premier ministre.

M . Pierre Mauroy, Pretium- ministre . Monsieur le président,
nu•sdanus, n cesieurs les di'pates . forger un outil nouveau
tut service ri ' un grand projet du redressement économique :
telle est l ' ambition du projet de loi de nationalisation que le
Guuvcrnenn'nt sonuu•l a votre discussion.

('e pttijet de re lre',somellt . vous le cvnna,s'e, . \ ' utu en avez
déjà adopté le principe . Vous en avez déjà hien des pans entiers.
Voue Cl) avez, la semaine derniere, (tac exemple . adopté le volet

énergie . Par tous t'es actes, la France manifeste sa volonté
de ne plus subir passivement la crise économique actuelle.

Nous tutti auiot(•d ' hui an eieur de l 'action eng' :,géc.
('unfortnenienl aux i'neagements du président de la Repu-

hlique . 1101, cou ., prepoSelle de procéder
.1 la nationalisation vie cinq groupes industriels : ta com p a-

gnie gentrale d ' i'lectricite, la Compagnie Saint-Gobain - Pont-à-
Jlousson, les sociéles I'echiney - Ugine - Kuhlmann . Rhône-i'oulenc
et Thomson-Brandt ;

A la nationalisation de trente-six établissements bancaires, à
l 'exclusion . comme prévu, des banques étrangères, des banques
mutualistes et des Sic•omi :

, la nationalisation (le deux compagnies financières : celle de
Paris et des Pays-Bas et celle de Suez.

Comme il vient déjà d ' étendre son contrôle au secteur de la
sidérurgie . 1'Etat agit de méme pour les entreprises Dassault
et Matra qui vivent, pour l ' essentiel, de commandes publiques
d'armement.

Tels étaient lus engagements pris devant le pays par le Pré-
sident de la République, engagements réaffirmés par le Gouver-
nement . Ils sont tenus.

Seules les sociétés C . 1 . I . - I'Ioneywell Bull, I . T . T . - France
et Roussel-Uclaf demeurent provisoirement hors clu champ des
nationalisations . Ces trois sociétés comportent, en effet, une
importante participation étrangère qui, dans les deux derniers
cas, est même majoritaire .
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M. Edmond Alphandery. Il faut être étranger pour ne pas
être nationalisé'

M. le P r emier ministre . Les négociations nécessaires ont été
eni.agees avec le s'u.ci d: n . intenir lets liens teclundociques,
industriels et commereiaux qui existent . mais ssi la volonté
de poursuivre le muai entent d ' extension du secteur public.

M . Edmond Alphandery . Eh oui'

M . le Premier ministre . Le cadre que nous niais étions fixe
est donc respecté.

C'est d ' ailleurs dans le dessein de demeurer fidèle à ses
enea,c .nents nue le Gntverneuent ri-affirme sa volonté 'le
restituer au secteur prive les participations industrielles des
deux conit,a .cnies linaneutres de Suez et de l'aribas . Pour aller
au-delà de nos en;a rments publics, il faudrait, ainsi que l ' a
rappela le Président de la République . quo le pays soit à nouveau
directement consulte.

Certains pol1rtant s'étonnent et paraissent refuser le principe
même de la n : .tiunalisation.

La position du cap italisme ' rigide

	

qui défend le droit
exclusif de la pruprie .

	

pintée des moyens de production
comme un s dogme intangible de la vie économique demeure
inacceptable . Ce n' est pas le Gaeveinentent qui avance ce
jugeaient . C ' est le pape Jean-Paul II dans l ' encyclique sur le
travail humain qu ' il vient de publier' ,Applarrdis .senieuts et
sourires sur les bancs des SOCia!!lstes et sur plustet<rs bancs
<h, coin artistes .)

Ceux qui refusent le principe méme de la natior•tlisation
font montre d ' une attittcle qui relève plus de la tnéolugie
que de la politique ,sn,rins sur !es Maties des socialistes) et
d ' une théologie qui ignore les enseignements de l'église catho-
lique puisque, dans l 'in,}clique que je viens de citer . vous
pourrez constater que le seul titre léuitinte admis pour l ' appro-
priation privée ou publique des moyens de production est le
service du travail.

M . Jean-Pierre Soisson . Vice l ' enseignement privé' (E .,'cla'r,a-
tions sur les buires dis SOCral,stes et riea, cununuiilstes .)

M . Christian Nucci . Le ridicule ne tue plus'

M . le Premier ministre . N 'est-ce pa s: sur celte hase que le
Goucernenient et le Parlement français agissent aujourd ' hui t'

N' est-ce pas pour permett re le redressement du pays . pour
remettre la France tout minière au t ravail que nous vous pro-
posons ce projet etc loi de nationalisation

D ' ailleurs, la querelle sur le principe est d ' autant plus vaine
que le recours à la nationalisation est admis aussi bien par notre
Constitution que . dans le cadre du traité de Rome . par nos
partenaires de la Communauté européenne.

Ajouterai-je . mesdames, messieurs les dépolis, que le général
de Gaulle n ' a pas hésite à y recourir en 1945 . ..

M . Emmanuel Aubert . Ah non, ne faites pas référence au
général de Gaulle'

M . le Premier ministre . , .. et que le prq . ranune du C. D. S ..
dans sa dernière sen-ion . mentionne toujou rs cette possibilité.

lppin,rlis>emrnts et sour~ce,s ,rn' lis bu~res des surnrliates .)

La politique de nationalisation répond à un principe : restituer
à la nation des biens qui, par leur rôle et leur importance,
doivent sertir l ' intérêt général.

Elle a une finalité : donner à la France ce surrroit de dyna-
misme industriel qui . jusqu à présent, lui a fait défaut : c r•nsti-
tuer le fer de lance de la grande politique industrielle que nous
allons mettre en p lace.

Elle correspond ii un projet : permettre que puisée se déve-
lopper une i rit ;aide expérimentation sociale, qu'une authentique
invention sociale donne le jour à des relations plus équilibrées,
plus démocratiques, au sein desquelles le salarié retrouve, dans
son entreprise . sa pleine dimension de citoyen.

Restituer à la nation des biens qui, par leur rô l e et leur
importance, doivent servir l'intérêt général, tel est :e principe
qui fonde notre démarche . Non seulement il n'est pas nouveau
dans l'histoire de ce pays, niais au contraire il s ' y enracine pro-
fondément.

Il s'est incarné dans la création de grands services publics
comme la S . N. C . F . et E. D. F . Leur efficacité a largement
débordé nos frontières et les réussites techniques dans ces
domaines sont multiples, qu'il s'agisse de nos centr ales nucléaires
ou du T. G . V . qui vient d'entrer en circulation . (Murmures
sur les bancs de t ' tnriou pour la démocratie française et du ras-
semblement pour la République .)

M . Jean Foyer . Vous n ' y êtes pour rien'

M . le Premier ministre . C ' est déjà au nom de ce principe qu ' en
1936 la Banque de France a'.ait été reforme, puis qu ' en 1945
les principales banques de dépôts et compagnies d ' assurances
avaient été nationalisées.

Le général de Gaulle avait d'ailleurs regretté alors de Matoir
pu étendre cette nationalisation aux banques d ' affaires . ( 'est
cette tache que nous nous proposons d 'a . hever aujourdhui.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et sur di nom-
breux bancs des communistes .)

Les banques d'affaires . devenues compagnies financières, se
sont deseloppées dans une logique où se nùlrnt indissoluble-
ment l ' objectif àu profit à court terme et la situai,• de puissance
propre à toutes les grandes organisations . Loin de moi l'idée
que ces organisations n ' ont cessé de s 'opposer en toutes choses
à l ' intérêt général : mais leur logique est aut r e.

La recherche systématique et naturelle du profit maximum
les ont saunent conduites à préférer tel placement étranger
ou l'immobilier de haut de gamme à l ' industrie . Nous ne leur
en ferons pas grief : s'était peu!-être leur nature . Nations-
iisees . elles pourront, en revanche . mieux jouer leur rôle dans
le développement économique du pays' tApplaudisserneuts sur
les bancs des socialistes et ries connuunistes .)

J'ai d'ailleurs constaté, avec regret, devant votre commission
spéciale, que durant la période de préparation du projet de
loi de nationalisation . certains dirigeants de banques — je dis
bien certains — ont fait montre d'un manque de civisme ,po-
quant en menant contre le gouvernement une guérilla incessante
( .4pp .' andrssenients sur les 'mêmes bancs .)

Une telle attitude est d'autant plus inacceptable que, si la
volonté du législateur de 1945 avait été respectée . ces établis
sements seraient depuis longtemps nationalisés' tApplaudis-
semertts sur les bancs des socialistes et des contnusuiistes .)

M . Edmond Alphandery . Chasse aux sorcières ! (Protestations
sur les bancs des socialistes .)

M . le Premier ministre . Je réprouve ces comportements qui
méconnaissent et prétendent bafouer le libre choix de ta majo-
rité des Français et la légitimité du gouvernement de la Répu-
blique . 'Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
do rti non+ ist es .)

Je dois préciser à la représentation nationale que lcs diri-
geants des grands groupes industriels ont fait montre d'une
tout autr e attituile . Les discussions engagées avec eux se sont
déroulées dans la plus parfaite dignité . A ce propos . je tiens

à remercier tout particulièrement M . Marcel Dassault.

Le geste qu'il a accompli en remettant gratuitement à l'Etat
26 p . 100 du capital de la société AMDBA mérite en effet d 'être

salué . ( .4ppta ul i s:enrents sur les bancs des soc i alistes . — {lires

sin les bancs du rassemblement pour ln République et de l ' union
pour la démocratie française .)

M . Robert-André Vivien . Vous ne manquez pas de toupet!

M . le Premier ministre . Dés que les formalités voulues seront
accomplies, l 'Etat disposera ainsi de la majorité au sein des
sociétés AMDBA, Dassault international et Dassault systèmes.
Il aur a en outre la possibilité, pendant la dur ée de le législa -

ture, d ' acquérir le reste du capital.

Par conséquent . ceux qui nous accusent de nationaliser par
simple idéologie ..

M . Edmond Alphandery . Ce qui est vrai'

M . le Premier ministre . . . .constateront que le Gouvernement
est toujours prêt à adapter sa conduite aux réalités <le la vie
économique.

M. Edmond Alphandery . Et les droits de succession?

M. le Premier ministre. S 'agissant de Matra, par exemple,
notre engagement portait sur la nationalisation des branches
armement et espace . et seulement de celles là.

L'étude du dossier nous a ronvaincus que la nationalisation
de ces deus: branches, qui sont de simples divisions et ne sont
pas constituées en socictes indépendantes, aurait fait peser sur
le groupe des risques graves de démantèlement et, en consé-
quence, des menaces sur l'emploi.

Nous avons donc• cherché, là aussi, une formule plus souple,
préservant l'unité industrielle du, groupe, engagé dans plusieurs
créneaux d'avenir . Nous y sommes parvenus, conscients de mieux
servir ainsi l'intérêt du pays.
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Pour ne pas risquer de d'trwre l ' ensemble Indust r iel Matra.
nous avons donc signe hier avec M . I,a cardère un protocole
d ' accord d'aprus lequel l ' Etat détiendra 51 p . 100 ;lu eapiial
de la >octets Matra au terme d 'une série d ' operatinns relev tut
du tison commercial privé . Ces op rations vont étre ira n dia
terrent engagocs.

La pris : de participation majoritaire de l ' Etat se fera mentie
par augmentation de capital, moine par échange des actions
existantes ,,notre des obligations de la future caisse nationale
de I ' industrie.

Le Gouvernement déposera un amende ent en ce sens au
projet de lie qui vous est soumis et vous apportera . après
l 'assemblée g :murale des actionnaires . toutes les informa : tons
souhaita,.

Conformémen t aux engagements que j 'avais pris devant
l ' Assemblée l 'E t at . majorita . -e, ne prendra pas prétexte de
cette extension d t secteur publie pour se saisir de journaux
tufs que Les dertac ces ttonreiie .- d' .'1!m, . ..

M . Jean-Claude Gaudin . Et Le l'rorençul ! . ..

M . le Premier min i stre . .. .ou pour prendre indirectement le
contrôle d'Europe 1 . die plus, la participation de la société dans
Hachette sera laissés au secteur privé. Cette participation,
vous le savez . concerne notamment l ' hebdomadaire Le !'oint.

Nous avons . en effet . le souci de rester fidèles au principe
qui nous guide . Les groupes industriels que nous cous proposons
de nationaliser ont tous des caractéristiques communes . Ils sont
très importants, puisqu ' il_ emploient chacun plusieurs dizaines
de milliers de salariés . Ils sont diversifiés et décisifs pour
l'avenir de l'économie nationale . Enfin. ils ont une dimension
multinationale qui exigeai' que l'Etat prenne des mesures
pour éviter toute dérive préjudiciable aux intérêts du pays.

En outre, on trouve parmi eux les principaux bénéficiaires
des concours publics.

Adossés à certains marchés publics comme l ' armement, l ' élec-
tronique, les télécommunications, l'aéronautique et l'espace . une
demi-douzaine de groupes industriels, producteurs de biens
d 'équipement professionnels, représentant moins de 10 p . 100
de la valeur ajoutée de l'industrie, ont reçu, certaines années,
près de la moitié des aides publiques à l'industrie, distribuées
à travers plusieurs dizaines de procédures cumulables entre
elles et niai coordonnées.

La nationalisation de groupes qui vivent des aides publiques
permettra un meilleur contrôle de l'utilisation des fonds publics.

Les groupes C . G . E ., Alsthom-Atlantique et l'ensemble de
leurs filiales ont, par exemple, coûté au contribuable, sur la
période 1972-1977, en dehors des achats de matériel, plus de
6 milliards de francs.

M . Jean Brocard . Et Renault ? (Protestations sur les bancs
des socialistes .)

M . le Premier ministre . L ' ensemble de ces aid s représente
beaucoup plus que le bénéfice net et presque autant que la
marge brute d'autofinancement consolidée du groupe C . G . E.

Il va de soi que les aides à l'industrie, qui sont l'une des
priorités du projet de budget pour 1982, sont couvent indis-
pensables . Mais nous devons avoir le souci de leur donner une
pleine efficacité en améliorant la compétitivité et les perfor-
mances des groupes bénéficiaires, et en stimulant leur crois-
sance et leurs inv estissements.

Nous nous étonnons que ceux-là mêmes qui sont les plus
farouches adversaires des nationalisations aient fait montre
de tant d'empressement pour utiliser les fonds publics au profit
de quelques groupes privés . (Applaudissements sic les brous
des socialistes et des communistes .)

Nous devrons parvenir à une situation où l'aide de l'Etat
sera moins concentrée, mieux répartie . et où les P . M .I . auront
enfin leur juste part.

M . Pierre-Bernard Cousté. C' est évidemment souhaitable!

M . le Premier ministre . Combien sont-ils, ces dirigeants de
P . M . I . qui s'étonnent de n'avoir jamais accès aux aides tbli-
ques ?

M . Raymond Forni . Très bian '

M . le Premier ministre . Combien sont-ils à s'être perdus dans
ce dédale de procédures et de guichets multiples qui dispensent
chacun une fraction de la manne ?

A l'inv erse . un petit nombre de groupes initiés ont trouvé
leur compte dans ce syst"me complexe de distribution des aides
à l'industrie . Voilà la réalité . (Applovdisserients sur les bancs
des socialistes et des communistes .)
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l ne poicnee seulement de groupes ont ete les principaux
abonné aux aides à l 'exportation . aux aides la recherche-
de eliippement . et notamment aux marchés d ' études, sans
compte s les aides a l ' investissement . dont on connait les r'sul-
tats . e les aides a l 'emplsi, qui n ' urinent bien souvent que
tees aides a la rcduction des effectifs.

.le demande à ceux qui trouven t insuffisante l ' i demnisation
des actionnaires des groupes nationalises d 'imaginer ce qu ' aurait
e t c cette indemnisation si nous avions décrié de tenir compte,
pour la determmer, de concours publics qui repn'sentent pour
certains de ces croupes un montant superic ur au bénéfice net,
voire a la marge brute d ' autofinancement. (Applaudissements
sur les huttes des sot' i uste.s et des cotnu4utstesn

Si nous avons retenu pour ces groupe, industriels la solution
d ' une nationalisation a 100 p . 100, il est clair, monsieur le pré-
sident . mesdames . messieurs les députés, que c ' est afin de rendre
cette mesure irréversible.

M . Francis Geng. Rien n 'est irréversible' «Exclamations et
rires eue les buscs des socialistes .,

M . Pierre Guidoni . Vous êtes bien placés pour en savoir
quelque chose.

M . le Premier ministre . Si la nationalisation du crédit et de
certains groupes correspond à une volonté de réappropriation
collective, elle a aussi une finalité industrielle.

Il appartient aux entreprises nationalisées de jouer, au sein
de notre appareil de production . un rifle d ' entrainement.

Il appartient aux banques nationalisées de fournir les indis-
pensables moyens de développement à notre tissu industriel de
hase, je veux parler des petites et moyennes entreprises qui,
bien sûr, demeurent toutes dans le secteur privé . Les groupes
industriels dont nous proposons la nationalisation ont une his-
toire et une identité.

De grandes réalisation_, doivent être portées à leur actif . C' est
dire que leur nationalisation ne doit pas être considérée comme
une sanction.

M . Jacques Barrot . Eh bien . heureusement t

M . le Premier ministre . Nous voulons qu ' ils puissent faire plus
et mieux pour le développement économique du pays . ..

M . Michel Noir . C ' est raté !

M . le Premier ministre . . . . tout en respectant, bien entendu,
les règles de la concurrence.

M . Michel Noir. C 'est raté '

M . le Premier ministre . Face aux lois du niai ché, les entre-
prises nationales seront sur un pied d'égalité par rapport au
secteur privé.

L 'attitude prise sur ce point par le Gouvernement est déjà
celle de nombreux Etat, même si les moyens adoptés varient
selon les spécificités et lhistoire des divers pays.

Mesdames, messieurs les députés, le Japon ne nationalise pas . ..

M . Michel Noir . C ' est vrai

M . le Premier ministre . . .. mais 11 a mis en place un système
in . isihle associant l'Etat et le secteur privé, qui permet à ses
grandes entreprises d'être très entreprenantes, en les libérant
des contraintes immédiates de rentabilité.

Cette informatique japonaise . dont nous craignons et admirons
tes performances, existerait-elle si les constructeurs avaient dû
se soumettre au critère exclusif du profit'.

L'Allemagne fédérale ne nationalise pas, encore que ses deux
plus grandes entreprises soient publiques, ce que l'on oublie
trop souvent . Mais elle joue des ., cartels de crise pour donner,
elle aussi, à ses entreprises la bouffée d'oxygène dont elles
ont besoin.

M . François d'Aubert . Ça marche très bien ainsi'.

M . le Premier ministre . Nous, nous nationalisons.

La réponse apportée par la nationalisation correspond à notre
tempérament . ..

M . Michel Noir . C'est sûr! (Sourires sur les bancs dn rassem-
blement pour la République et de l ' union pour la démocratie
françeise .)

M . le Premier ministre . . . . à notre histoire, à notre ambition.

M . Michel Noir . Vous avez raison ! (Rires sur les mêmes
battes .)
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M . le Premier ministre . E!le n,• „,i- i' p end petu ut, pas a la
olre . (11 .1 ;1 . ieal ' '

Existe i-il ,le nteifleu : . 1,tii ]icnt e•ri tat,•er (e imite 1110111

	

le

que la ira-elle de nos entrer : mc'

	

n :rI .nases sur 'e-
les plus concurrrnucls

	

lienault . 1•:if . le S

	

\

	

I

	

\ . S . la
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F, u '
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air ! :' .,nec

	

Qui ,mut Lire sirs!” ua :• c•nire-
prise nationale ii,urc'ai .e qui _i cunnn l 'e .11r' r ° ( ' e

	

c . hue !r,

nus

	

CrIt : .lue,

	

il i'ro'nt .

	

I'uui-

	

1 !ll ;r .trer,

	

a ' Ier
rra clu^,' .ber des exemp .e s a l'e! :' .0 e,— lais lus l" t'r ' :sis Mt n
sont pas lot it' . . yui ne cessent de trniui_~,ur !eue artmn"au]rn
et leur prrdilett1 .111 puer :' les en :llr :irisr, n .it ,rl acs ' .10 _ p abs"

M . Pierre Mehaignerie, M . Edmond Alphandery et M . Francis
Geng .griot cou;

M . le Premier ministre . La nitieticll ,itun den à la tor s
i--porter les ;rupin- i,r .iustriels . lits liherer . le, insérer ,ions le
piolet ieilu .u'i :'I clu pays

I.es respecter. car ee sent 'Il» ctrr• tirant. et c•i :n]ulese.

Nous ne .luueruns pas suri re .

	

ope, c'unirne arei Un Ji'u
de eun .tiii'.tiun . Ce yu! ne reui pas dire que rit' tir sera change

rien el que les _moulu s resieruu à 1MM :1e 1 !conques à eux-
nie., Ce serait nier la tic qui exige de façon normale e'
nui artificielle nutations et adaptations.

Les !Mener . c ' est-à-(lue leur permette de prendre des Initia-
el rie . ! r isques, en ironie et à l elr,inpe r . t " ne geaiUr]

capitaliste . parfois frileuse rendait une te,ie deniarche trop
raie . siniin i cpos . iblc-

N" ovins- :]nus pas auto:—'se l'Pt à se doter de l'outil américain
qui lui faisait jusqua présent défaut

Cela ne seul pas dire que les groupes ne devront pas titre
rentables . Le profit n ' est pas pou :' nous un objectif en soi . niais
l denicerc un étalon de rne-ire- Encore faut-il qu ' il n ' effum' pas

plus les auges objectifs de l 'entreprise.

l .c's insert'r . enfin . dans en projet indus riel girl repose sur
quiers in]péretifs : la croissance . l'emploi . le développement
technulocique et une position mondiale . Il convient . en consé-
quence . que s ' établissent entre les ent'eprisos natinnales,
ancienne, et nuutt'lles . et l'État . des relation, saines et no .,i-

Ces rel :, ;ions doivent se fonder- sur deux principes l'auto-
nomie de gestion de l 'entreprise . l ' itucrtion rte son acteur (Lins
le cadre du Plan national Elles s'appuient sur une méthode:
le contrat cl'enlreprise, vu . si l'un pr'efere . le contrat de plan.

Négocié entre l ' Etal et l ' ent r eprise . le contrat de plan . établi
pour plusieurs années, detern]ine les objectif de l ' entreprise
et établit Ie= grandes limes de sa stratégie : secteurs de déve-
loppement . marchés à attaquer . moyens mis en œuvre . En
contr epartie des engagements de l 'entreprise . l ' État prendra
lui aussi des engagements . en particulier pour la doter des
moyens financiers nécessaires a son développement.

Les central ., de plan serran' une discipline au moins autant
pour l ' État que pour l ' entreprise . 11 lui faudra renoncer au
comportement qui était depirs tr op d ' années le sien air . faillant
à ses devoirs (actionnaire . il ne demandait rien à l 'entreprise
pour n 'avoir rien à lui apporter.

L'Elat . actionnaire . remplira désormais son rôle et laiera
es entreprises nationales de moyens à la mesure de l ' ambition
qu'il leur assigne.

Discipline financière polir l'Etat . niais aussi discipline (l 'orga-
nisation.

Une fois signé son contrat de plan, l'entr eprise nationale
aura assez à faire pour qu'elle ne perde pas son dynamisme
en sollicitations perpétuelles et en débats bureaucratiques avec
une multitude d'administrations . Son seul interlocuteur sera
donc le ministère de tutelle dont elle dépend . Sa liberté de
mouvements sera pleine et entière à l'intérieur du cadre contrac-
tuel qu'elle aur a établi avec l'Etat.

Ainsi structuré, le secteur public, ancien et nouveau, pourra
remplir son rôle d'entrainement.

La nationalisation du crédit constitue le complément indis-
pensable des nationalisations industrielles.

L'industrie dynamique que nous voulons pour la France ne
se limitera pas aux grandes entreprises publiques et privées.
Elle exige un tissu de petites et moyennes entreprises actives,
dynamiques, entreprenantes, prêtes à innover, à croître, donc
à embaucher. Celles-ci sont aujourd'hui bridées par un système
financier qui privilégie la sécu rité sur le risque, les références
du client sur son dynamisme .

SI• : .A-Al ' E
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('e c, , :npurtonni nt n est pss i'apana~e des seules barulues
potée,- Lc lilüral!suu' ain 'ei,urt a cumin! : les grandes banques
nali,tne :isées a se eoeduire (e mi'nu`s en cherchent à recueillir
u : n,a~imuni de pi iifit, uuniciliais eux taq eu . de l'esprit d 'enlre-
prI ., et du 'isrl Ue

I)y u,uit :,lue, due lui, qu'il s agissait •'t,' se lancer clins une
c,i .u'se folie :lux depuis . les banques iictrennetit souvent plus
fimeures pour prote!' . Combien ire :dis-preneurs.
anonyme, .e sont heWtu's à iii menu glace yuan( ils n 'offraient
ni lit retlietues ni eiiranties . c 'est-a-dire auctme

	

surface ,
suivant un tanin bien ri'ceLuenc

M. Alain Bonnet . Ti, bien'

M . le Premier ministre . Unit fins nationalisé . le systi'n]e ban-
Caire (cocu ira pluraliste rt cuncurrenlicl.

D 'une part . parce que la nationalisation ne touche pas tous
les ctablrssereents . i) autre pari parce que les divers établisse-
ments conserveront leur per-eti nalité et leurs spécialisations.
Mai, le sysri•nu' bancaire (liera a la fuis mener une politique
de taus aussi réduits que le permet le eofrt de ses ressources.
privilégier Pinne ation et le dynamis]ne . épauler en priorité
les entreprise : performantes.

Pour t•e faire . la nationalisation du crédit devra aller de pair
arec la décentralisation . En ruatiere financière aussi . les pro-
blèmes se traitent mieux sur le terrain qu ' au ternie de longues
procédures anonyme - . lie développeraient des banques régionales,
la décentralisation des grandes banques nationales, l ' apparition
de nnuselles institutions locales de crédit . une meilleure organi-
sation des circuits de financement constituent autant de mesures
destinées a compléter la nationalisation.

Seule la nationalisation pi t permettre l ' indispensable réf relie
des circuits bancaires . Elle se fera posément et dans le respect
des institutions . niais avec la volonté de créer à long ternie un
systénie équilibré . décentralisé et innovateur, au service de
l'économie tout entière et non plus de sa seule et propre renta-
bilité . Dans l ' esprit de ce que souhaitaient les législateurs de
1945 . une loi d ' organisation du secteur bancaire vous sera
soumise avant la fin de l ' année 1982.

La nationalisation des grandes entreprises, le soutien aux
petites et moyenne ., entreprises gràce à la nationalisation du
crédit . tels sont les nuiyens . narrai d ' autres, d ' une grande poli-
tique industrielle.

Aujourd ' hui à coup sari demain encore . la puissance écono-
mique d ' un pays se mesurera a la force de son industrie . C 'est
pourquoi nous voulons, pour la France . une industrie puissante
et équilibrée . où grandes entreprises et petites se renforcent
les unes les autres . Pour y parvenir . le Gouvernement appelle
les Français à un effort collectif.

Le conseil supérieur du développement industriel, que nous
mettrons en place au début de l ' année prochaine . réunira l ' en-
semble des parties concernées . Il lui appartiendra de faire naître
un consensus sur les objectifs et les moyens de notre dévelop-
pement industriel . Celui-ci doit à la fois participer au redémar-
rage de la croissance : favoriser, en particulier dans les petites
entreprises, la création d 'emplois : développer les exportations,
mais aussi reconquérir un 'marché intérieur plus envahi que
dans aucun autre grand pays industriel ; assurer enfin à la
France la maîtrise des technologies les plus décisives pour son
avenir.

L'Etat remplira en la matière un rôle majeur mais non
exclusif . La politique industrielle se fait avant tout sur le terrain,
au cœur des entreprises davantage que dans les administrations.
Mais, clans un monde où la crise appelle la planification, la
planificat ' 'tn implique une politique indust r ielle . L ' Etat inter-
viendra à trois niveaux : par son action sur les grands équilibres;
par son soutien à des secteurs spécifiques ; et par le rôle d'en-
traînement qu'il assigne aux grands groupes publics.

Une action sur les grands équilibres d'abord . L'entreprise,
pour se développer . a besoin de parier sur l 'avenir, donc de
savoir dans quel cadre elle agit . Le libéralisme sauvage se
présentait en défenseur des entreprises, mais dès lors qu'il
gérait l'imprévisible, il les privait de cette longueur de vue
sans laquelle elles subissent les à-coups, sans pouvoir ni les
anticiper ni les surmonter . Nous proposons, à l'inverse, aux
entreprises de définir un cadre dans lequel s ' insérera leur
développement.

Cette démarche s'inscrit naturellement dans la planification.
Le Plan sera centré sur la recherche d'une croissance maximum,
compte tenu des contraintes que nous subissons . Il s' appuiera
sur un fort développement des investissements publics . II
s'accompagnera d'une politique du crédit entreprenante fondée
sur des taux les moins élevés possible .
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\ Ilntero il! de ce cadre, les entreprises .eennt libres cle
leurs muteenierits La Iiiserte des prix sera maintenue . niais ello
ne aurait éti re ,\nonynh le !menue Infla!mnnhstt , . Là on la
iOninrrence fluera ! p al . e, le agents éc,uuuuiqurs abuseront
de Irur s ;htatiOn dominant. un nru riopolrste. nunc inlel ' viin(irOnr
a g it fermeie . JnsgU pre . t rr_ Portion cont r e les pratique . affin

eonctn'ri,il lebel i. t :u1 demeocue tn,ii tttnorre . inc enparablernent
plu, modeste que dan: Ies aune ; par ; developl'ee . à commencer

par les Eta :s-f ms . l)e i r lus . !e jeu du niarclté ne devra plu .;
etre .VM,n)!ne de rennes de atuati , n . d ' exce, taril'a!re•s . d ' abus

M . Alain Hautecœur . ' l 'eus hier

M . le Premier ministre . Un >o : tiin •ec!ori, l ensuite . car la
vie tnduar!ilio est nItllnetnenl el nitre a,elllr Mlle la
maitri s e de quilyues secteur. Industriels Blets . Ces dernières
années . (e : li( , litques srclorieles nul cté conduites . Certaine.
étoupe l 'industrie i.patale . l'aerunautique . le nuclealre . les trie .

rontmUnicalions . enl cnrc,i .tr tic . rt s ulta!s hoiri'''e

M . Francis Gens . très bien

M . le Premier ministre . I) ' aut'e•s ont connu tut échec paient.
Mais . ci .• martien: uenérale . ces politiques une privilenié les
produits aux dépens des sirurruret, de prduction.

Tenir un créneau l'ace à tel ou tel pro,luit ne demie qu 'une

litaitr'ise partielle élu pruce .-sas industriel . t ' optent que ces

productions .e situent en iiiéncral trop exclusivement clans mie
stratégie d'exportations A l'inverse• les filières indust r ielles

créent des liaisons d ' amnnl en av:el et peuvent assurer la plis .

lance et la _stabilite de notre appareil de production industrielle

En privilégiant les filière .; industrielles . nous pourrons lier.

indt'penclant ;nenl do st :, f ut public' ou privé des entreprises.
l ' ensemble (le_, firme ; d un secteur ICrigui' e5• en amont . par
un effort de recherche findamentai des or anismc; publics.
entraînées pro' la recherche appliqu''e des Crandes entreprises.
enrichies par les efGn'ts te iii ilugiyucs de luttes les ente+•-
p : fiscs : grande . rnoyennes et petites. elle, dupent, sans proton
tionni .ntc . ..

M . Philippe Séguin . Merci peur le textile '

M . le Premier ministre . pri ference camouflée . ii'' iittt'e

a la tels une rrcunqu,te du nuirché ,r t rieur . daranlir en
quelques point; clefs l ' in t'pendance technologique ft'anu ;ai--c et
soutenir un Brand effort d'exportation.

Quant aux secteurs uu s ( s ab),era cette .bail'„ie des filière;
nrl,rstielle . . il serait contraire u nit r e vision du fn!i,tinnuc-
mt•[tt Inst!luliurinel „en défini!', r i es maintenant et stuc cnn ;'e,'-
lat' l ets la I nde.

Le trui .iéme volet oie la I,I,tigne industrielle que nous
ente pilon- riiett'e cri tt•tt'.re rep,i ;e st,r le rc,le que nous assi-
gnons aux ent r eprise ., publiques pour animer le tissu industriel.

(':lies devront mené une politique .!c s ous-lraitance qui n'ail

rien .1e commun avec I ' exploitation du faible Dar le tort . et

coutundere lu rapport des f',emc . Clans le monde industriel
.sur

	

: hunes (les s(mial+stuc CI , l,'s ('nerw,e

nu .st, es

Le ; ', 'ai :ides entreprises pet•. : :s niais aussi ;, :rhln}+r.s ecrascnl
trop souvent les petites et uteyennes ent r eprise , . ?!,(Jn+trlrs
eca,',ntc sen' ' 's t o u' dus amnabaras .)

Cela est une réalité qu ' il s ' agisse de prix qu ' il sas: esse de

délais ou qu'il s 'aille rte conditions de paiement_

M . Emmanuel

	

ubert Et l ' E!at °

M . le Premier ministre . Sur ce dernier point . l'Etat montrera
l'exemple, oui en réduisant ses délais de paiement . t :lt,pl,rrr-

ctissen,cr,' .' cuir Ici, bancs dc .s .u,unlu4• .s .0

M . Emmanuel Aubert et M . Robert-André Vivien . 'Ires bien'

M. le Premier ministre . Sur ce point . une commission est
actuellement a l ' ouvrage pour que l 'Etat . dans tous les travaux
qu ' il engage, dans toutes les commandes qu ' il passe, tienne
compte du délai de tente jours, fin de mois . Cela devrait être
la rc;le pour l ' Flat niais également pouf' le secteur privé.
ldprratulisscnuer,ts sen' !es tenues des ~oetalistes et sur plusieurs

bancs chi r,i .csentblenrein puer la Ki•pr,hliqure et de l'union pour
la dthttrn'r-trie jrançntsr .)

M . Pierre-Bernard Cousté . C'est trop beau pore' elle vrai'

M . Robert-André Vivien. Oit cou s enverra les dossiers'

M. le Premier ministre . Nous attendurt, du secteur public'.
ancien et nouveau, qu'il mène lui aussi une politique plus
positive à l'é gard des sous-traitants . Il devra trouver 'es moyens
d'entraîner dans son sillage• et en particulier sut les marchés
étrangers, les ent reprises plus petites avec lesquelles il est lié.
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'Pelles sont !r . ;scandes limes do la politique in'lsstrielle
dan., laquelle , ins rivent le, i :ninnul ; .atiuns.

blair n' a pas de vraie u dityuc industrielle dans démo-
cratie uulustrielle . Il i' . a p:,s d ' a :lhesinn a des objeetti ; com-
n!uns sans ni•euciatiun .I .' rraliirnte donc la volume du (Lu-
verncn!ent de rus. ou,ilier .es Fr :ntu .uis (vus leurs u-Incs.
tu lu'.It,,u ;mire :tttlbinun putt' l ' in,lu,tne va ale pair avec la
tn!nnir , - instaurer dans I ctarcprisc, cunnne (lai, le pa n s . une
louvette fit ;':caner'

Ce :'te . . le

	

nu,n•ic

	

Industriel est

	

trop c'o!nplexe, trop

	

peu
huma ;fur pour qui les 'trits (les satané> seta!ilissent de
façon unil,,rme et

	

inl,,! :_ilile comme étau, la :'end, ci•. rte-
U of! .

	

'c not r e

	

une double di•,nar „hc, illust rée par le
rapput : que vient ,1'i•lah .,'e :' le ministre .It; tr avail.

En premier lieu . !le,eiul,per p,u'toul le; droit., des salaries
afin que la necumiuliun et le aspi r ai deviennent la refile . niais

en presur ont le funetiuune:nent normal des entreprises. Tel
.cri! 1 „haut clos praires de lui crue nous ;Un'nett'nns ultcrieu-
relnent t vut'e apprubatin . :;fin n I eii'gi!' les W'(llls de l,
'hi leur;

En recoud lieu. mener laps le ,e1'teur public, ancien et
mrenr :u . . fine po!iti .iue be ;utucup },Iris amb , tieu .e . I .es entre .
prises s --ont . toutes ,!e gran,4c imgurt once Elles pratiquent
Mutes

	

et pour certaiucs depuis longtemps

	

une politique
cnnn'at'tuelle Elles sont enfin . pin' leur taille, mais missi par
leur statut public . à l'abri des bnu :'rasyt!e, économiques les
plus ntcn : :rante, :A elles . donc, (Innoves en matiere sandale.
d ' anticiper suc celte ,lénmicratse in :lttst'irlle qui duit di'surniais
se r'i•aliset' sur les lieux du travail.

C 'est pou ;'quai, afin de ne pas fesser trop r• :t}ui , lement ce débat,
11(,U; propus,in, d',ovenc'er en deux temps.

Les promis de lui de nationalisation prévoient, des le 1 -jan-
vie' pu'urh :!iu, la mise en place• de eun•eil .s I1',partutes uu seront
reprr ;entés les salariee ; C- est a I es tenue tin grand pus eu
avant . cunin ',i l a ne ute I re:periencc .Ie, sucit'ti•, ancienn ment
natinnalisees . Mais la lu ilieip .,tion de- rcpre,ent,t tts élu para ne.
nul :eux con-c r ie, d 'achninistranon ne peul . bien entend, tenir
lieu . ;, r'lle seule . de iléamerane industrielle_

M . Michel Noir . tiur!uut sils ne -ont pas elus'

M . le Premier ministre . ('elle-ci duit s'exprimer 'ii prinrife
sur les lulu't ,lu truv :~il, ;tais elle duit aussi st, nmnll e ster
niveau nu

	

dessine la siroté ie des . :rouges_ ( ' e sera l ' objet
lu texte él :.linr'i• . en cuncerlatieu aies mules les parties pre-

nantes . qui sera (lep usé sin' le bureau de l' :Assembli

	

en 1982.

'leiles

	

son! .

	

nu',cl ,nies .

	

un u' ,- •ii r-

	

les

	

,!i•!,utés .

	

lys

	

lignes
de f,+rve qui ont u!dc le' ( ; iuverne :nent en rtaticre de nationa-
lir :riiuns . U ' ,ntlre . tnen!brc's lui (,u :rvc•imvnent vont vous expo-
ser Iu' ,1-ni ; des ntcstn'c; yue vous sont pruposees . Sachez
bnitu'l' .. clac les nation :,!isatnn . cnnstilurnf tm tutu essentiel
pou' tricoter

	

en . gelrtique in , lus!•-ielle et (Inter la France
d'an iitupereil de I r','iuellon

	

la mesure fie e es ambitions.

Les nation .tli-;ati',ne mtervie :!n,nl au n '.onient oit la France
e '1 devenue un aras I pins indusruel.

M . Philippe Séguin . Merci:

M . le Premier ministre . Elles permetlrunt daceelerer cette
évolution et de faciliter l' : : I :,Iaali,.ni des mentalités et des
comportement ..

gauche est ni•e de la révolution industrielle dit siècle
pave Elle n'entend pas subir la nouvelle révolution indus-
1ri,•lle et techrr,lu : :igue a laquelle nous sommes confrontés.
Elle mien! . au conta :tu rc• . I :! tlonliner, en purtic'ulicr grime aux
nationstli sations.

1•a di•cisl +m lue le Gnnernemenl tous demande de prendre
constitue . d'une cert .tine Inanudve, la revanche posthume de

I011('s eu' :, genérati,ins qui ont etc -servies à la machine.
c,lltple,in, _sc,'uuuent,s relu' les F:aru's oies - „ ii i stes et dos c'onurutt-
'ristr .s i

Ceux qui s interrogent, ceux qui notes aceasent d'archaïsme .
devraient prendre la peine (i interroger les ouvrières et les
ouvriers de France . Eux savent que les nationalisations consti-
tuent tille forme de libération. Ils savent qu ' elles permettent
d ' assurer la primauté de l ' homme sen- la machine . iApplaad u s-

s',neuuts s"tn' les luit 0e .s bancs .)

ils savent . qu'elles représentent l'aube de temps nouveaux.

esdaites, messieurs les députés, nténie si au cours de cette
législature vous n'aviez eu à voter que ce seul texte, vous
pour riez regarder l'avenir avec un sentiment de fierté . En effet,

le mouvement d ' émancipation qui s ' engage sera, pour l ' Histoire.

votre oeuvre.
Mesdames, messieurs les députés, je vous remercie de votre

attention . (Applaudissements prolongés sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)
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M. le président . En application de I ,rh•icle 91, alinéa 4 . du
réglentunl . \I\1. Foyer, Couve de Vu .vi l !e . Cnusle . Jacques
Gudfrain . Inchau,pc . François cf .\tthet't . F'r'ancis (di:C . \I, rr-
_nerir, ( ' harle : Aliliun et Nuit ; .r ;tli^:eut liai' excepttun d 'iree„_
ce(ahi ie dans lus termes suit toi .-

L' \ssentlu te natonale.
V' u le projet de lui de natiuneli . :tti• ii n 334:
Cnnsiderant que les .''tutus ,ungttcllcs c_ ;lit et étend

la tt .6i an .tli' .,i 'rtt

	

•,nt ni

	

le ruïaCt .t ' .'

	

I Un scrvtte point :.
cil Ladin d u r '

	

nnup,rIe de fait au sens du preamhule ale la
C„a,,ttuttun !.i a.ctiéi s e 1446. et que l'e'-: 'oui-t a'l m tortue
de leurs acti ut ,ires n'ea' iras e :ai,ee i' :i-le:nment par la neee,-
site p .thhque a i,nnne le iiru ., c rtt !'alii'le 17 de la tic :lar .ato q
dus droits de l'homme e ,lu

( ' „n,idcrant que tant

	

tir la determinatl .ut ,les sncü•irs
dnnl il tend ça taire ate . : .lcr la n :atiunalisatinn que par le, réales
d ' ina_mni,aton qu ' ti pnopuse

	

in-lituer, ie prniet do lui pnstul;
OU :mttljgnc ales !a ;ïi nin :ainns c•mre les entrcuii .r . et les
aetuutn-lires ;'Lité_ c'pendlant dsida ~!~• . sitn :ttinns seuihlahles
et ,to r il cunsillae (Ir ce chut en :•are une ciulatinn du principe
de l'englue dei'„ tt la lui proclame par l i atticlu' 6 de la tl'ula-
ration :

Cnn,iJrrant que . si elles étaient a-inptces . le, ili-,itotitiuns
du prnict n ': .. -tireraient pa s aox acliunna j re .

	

.Lla iste et prear
laite in lems :té qui . en ,ertu de l ' at'ttcle 17 p récité de la
Déclaration dos droit : . devrait uni e la cia'uiition imlispensable
de la privation ale leurs trolls ;ie prunri ; ti• :

Cnnsidirant que le projet de lui n 'est pas c,mfnrnu eaux
régies ,lu droit international commun et que on aduptinn
ne serait pas cnntpatih!c avec les onéagumentii Internationaux
de 1 : ; France : qu il est dont contraire t I ' aliréa 14 du préam-
bule de la Cnn,titutien du 27 octobre 1946 et ii Partiale 55 de
la C'unstlution du 4 octobre 1958

('nnsi,li•rant qu'en outre le projet de lui précuit des tt'ans-
ferts de penprict : d'e . .trenrises du secteur oubli : au -secteur
privé quelle laisse à la discrétion des dirigeants des entre-
prises nationalisées- et ce au mépris de I article 34 de la Ci'nsti-
tutjon qui réserve a la loi le pouvoir de décider (le tels trans-
ferts.

• Dit que le texte du projet de loi est irrecevable comme
contraire aux droits de l ' homme et aux principes à neuve ; u
proclames par le préambule de la Cunstitntion du 4 outohre 1958
et aux articles 34 et 55 de laitue Constitution.

La parole est a M. Foyer. (I'l+t .sia'tns dcimtes .sorrulistr.c
s ' ahprt'tent

	

u git :tte'r

	

l ' hr'tr(lcrt,Je .I
Mes chers eollegues . je prelererais que vous pau'ti•_ipiez. au

débat au lieu de cous en aller.
M . Michel Noir . Bien site
M . Pierre Joxe . Nous pensons que l e texte est recevable.
M . le président . Cela est votre point de vue, nuuisieut' Joxe.

mais 1. 1 faut que l ' :Assemblee en débatte.
Monsieur Foyer . ( nus avez la parole.

M. Jean Foyer. Alon,ieur le président je n ' entretenais nulle-
ment l ' illusion de unntaincre Ai . Jute

	

( ::oar~ias .t
La produett'ut de l 'alit ninioui en su q entier, et la nu,itii de

celle du verre . toute la chimie fin, une grande partie de la
cunstruetinn i'b•ct'tquc . lourde et léser toute la fllihre elee-
Irnnique . la nmiiii• de l ' inforntattque . un secteur non tt 'ahiteable
dit bàtinx•nt et a les travaux publics ..

Plusieurs députés socialistes . ( " est la Santurilaitte'

M . Jean Foyer . . . .une bonne !ramille de la ph .'rntacic . sans
compter la mbtatlluruie fine . Alatta, Dassault . trente-six banques.
deux (.nnti) ;nmt fin :meicr( , ; ',oh, ce que v :I titi (cr . dans tous
les sens de ce verbe . !a natiunttlisaiiun en rafale que vous
d e mande/ . monsieur le Premier ministre . à l ' A s semblée, je ne
t'irai pas (le décida t' . niais simplement d'rnrettistrer . tI 'cotcstu-
ttot( ; .;t(r h's han(- (1r; <octnPsles et dr . ('otrnrr(u(-,res .t

l'arod'ant le n ."t du (Lie de l .t :utr,,urt it Lotus \\ ' 1 au soir
du 14 juillet 1789 . putts pute^'ions dire : non . ce n ' est pas
une réforme . c 'est une révolution . t77ès bien! et apol,•ntji .e .ee-
r(rettLs accu' le,a 1•n7co, tuai soci(tit'•i('s et ttr• .0 connu,nttsic's .)

M . Christian Nucci . La droite n ' applaudit pas!

M. Jean Foyer . \ tous n ' avez cependant pas eu le courage
d ' aller jusqu ' à l'affi"mer.

M. le Premier ministre . Ah

M. Jean Foyer . Tout au contraire, vous avez tenté de vous
réfugier derrière des précédents, inen quant les nationalisations
qui furent décidées en 1936 et en 1937, celles qui le furent à
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la 1 .1hér ;tt titi et cutis êtes m e nte alles, luurtnenlant et h,raur,ull
l ' hist„ire . jusqu a invuqucr clans lu débat l ' autorité dit général
de I .1,1l!c.

V " nus nm permettrez de vins dire . monsieur le Premier
mtttt .tre, que cou, rn• lavez pas ,utfi,aunmenl

M . Philippe 3éguin. Certainement
M . Jean Foyer . T 'eut à l ' heure . le vous ai vu, avec surprise,

detetur Ihcn l nuicn . AILjs (iii eu le -,eutitnent que C0119 aviez
cai,' p our In,nitu tel nu tel easuiste du genre du pure F.'cohar.
Car cnu s • :nec tu ;air nu n ; d .•funoc 1 e" .lxtse des minus du prnict
de Ini de n .,tun,tlisatun dit cri allt depn>i' au Inuit (ii• nu,ent-
it e 1945

M . le Premier ministre . Je sui ; clans un état le u rane '

	

uat-
rn

M . Ja :ques Baumel . De moins en tnutn .s !
M . Jean Foyer . Si vous con-catie' à le relire . vous I trouve-

riez une phrase pur laquelle le tt-aéral de Gaulai expllq .lait
l ' intp : .ssiltililr• de natiuna :i>er 1es banques d ' ,,tt u'es en rais,, (le
leur : r .unt t :eatjuns etran•_'cres . Ces o util 's ( .dent toujuars punir
le, l'amines cl'_al!,m,-s et ils cuntl :ur,neni aujuuld''t,ii vos

	

,-n :tti
nalis,it inns indastt tuile.'

	

t_titi ((ula .rcrrrnis sur les basai du
rmh :crt(caH 'corn' la Ra'l~uhl .yr,r nt (1C Cao. lettre 1u drunt-

crnt e f-ur,a- .,t a• - i
Je po'-u'rai aussi (un•- ren(ujer aux Jlrt((oire.' d .• gvrrrr data

lesquels le général de Gaulle repïuchc à vos prédé_es .eu :s suc•ia-
listcs des del,ats de la IV République d ' atair dé'vo-sé les
nattu,naljsatjun, : d ':,illccn's, je consta tai' qui' durant sa pres,dence.
il n'a prupusr au Parlement d ' eu décider aucune.

M . Pierre-Bernard Cousté . Très bien !
M. Jean Foyer . II était à celte époque ntanifestelncnt plus

soucieux de transformer la condition du personnel à l'intérieur
clos entreprise : que de conferer la nomina t ion des dirigeants des
grandes e ,lreprises au parti dom p tant, préoccupation dont je
n ' oserais pats affirmer à cette tribune qu ' elle vous serait tout à
fait etranuerc . ta pi,loudrsseu(eut s .rrr, les baies cle russ_'ntb!cu(ent
port' lu Reprth!igne et de l ' rn(~o,i pau' lu deiuocrat i i' française .)

Nun, votre pïojet reli•ve d ' une pensée qui n ' a plus rien à va g ir
avec celte (le la Libération et, je vous en supplie . n ' allez pas
faire du général de Gaulle l ' inspirateur posthume du défunt
pr 'ut'tunme cununun ! (Apitlat(dissenn'Ots sut' les nnn,les baies .)

V ' ,a nationalisations sont l ' expression législaticc de votre
mythologie : elles sont des opérations à finalité essentiellement
politique.

Avez-rnus le pouvoir de les faire'.' :Avez-vous le pouvoir de
les décider?

Plusieurs députés socialistes . (lui

M . Jean Foyer . l 'ent es sont les questions de droit qui se posent
à l 'ent rée de ce débat.

Là encore . i'environnentent juridique — si j ' ose dire -- est
tout à fait différent de celui de la Lih,'ratiun.

Au temps de la l .ibérati, .n . le puuvnir de nationaliser de
I Etal ne trouvait ses limite_, iule dans le droit international
commun . I, ' 1?Lat pouvait natiunai,-er ce qu ' il voulait à condition
de s 'en tenir aux biens sitt!és sur s on territoire : ii ne p-cuvait
pas spolier les nationaux i•t'aimeIs propriétaires ales biens
nationalisés . Mais aucune roule de (Inini ne l 'empcclt .t!t de spolier

s propres nationaux -- e t . ibn, ( i m i t a i as c j t ' t ' n l a ! ' s . il ne
s ' en est guere privé.

Aujourd ' hui . ces règles-du droit ittterttatiut;td commun sont tou-
jours en c'guette et s 'imposent tuujuurs à voi e- ?,lais il en est
beaucoup d ' autres.

1 .a V' République a fait accomplir au droit con-ut .itionhul
frant•ais un immun- progrès en tant qu ' elle a as' .ujetlt le
Parlement -- le lé ;;, . heur -- à l i ubservatiun du droit constitu-
liunne! en instituant tm nu'canisnu de comtale de la c•onstjtu-
liunualile des lois . Voilà, je pense . un htmiltage que vous ne
répudiez point.

Al . Hubert Batl ;nier . garde des sceaux . ministre du la just,'e,
préfaçant en 1976 tut ouvrage intitulé Libelle, libcttu .', écri-
vai t :

	

l i n exigeant contole de la constitutionnalité des lots
e s t l ' une des conditions (l ' une démocratie rigotn'eu,e .

	

Jui
souhaite à cet égard que vous soyez rigoureux.

Le dispositif actuel s 'est nais en place en trois étapes.
La première fut l ' institution du C' onse ;l constitutionnel en

1958, autorité à laquelle était reconnue le pouvoir de térifier
la conformité de la loi avec la Constitution, les dispositions
déclarées non conformes ne pouvant être promulguées . On pou-
vait, an départ, douter de l'étonduc du contrôle confié au Conseil
constitutionnel ; d'ailleurs certains pensaient que tel le comité
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constitutionnel de 1446 . .on puutom ..' .,,riait à la ser'ifiration
en :onfornnte de !a l .,t :nec les articles du dispositif consti-
tutionnel.

\Lai . :'en s ai t renouent à partir dune decisiun fameuse du
16 juillet 147' - de' .\aloi, ( ; . .lit' -- le' Conseil coustitutuuuul
s ' est reconnu le droit tic terif .er 'a toutim ute de la lui aux
principe . ai .xquels le préambule d•• la Constitution du 4 «ctu-
lire 1458 fast referen_i . c e..t-a-dur la lte( :araton de> droits
de l ' lu,nune et du cItu)(n de 1789 et le prennthulc de a Con .ue
tuliin du 27 uaiobre 1946

Dans une u'oasiemr et :q,r . fr :utchic en 1974 . le poutnir eue
l ' l't'irt nll a sulx,intl• depllte, uu a sol\ :sue .enalcurs de saisir
le l ' on>ri'l i- u stnuuonnel . Mals ce n u-1 pas tout.

Snnultanemem . ' :i France :liait négoc ié . puis ratifié un ensem-
t :e du traites . de

	

onvcnt :uns . de pattes . relatifs aux droits
de hmnmr . tlui ont tous pour eff e t de linnuer la libertin du
l- is!atrur a l'in—:11d de ses !r.pres rtatinna .x Ion de CO ,
textes, et non de . m„indo•s, le protocole add!tionn, l à la
convention europeeune de sautetarde dits droits du l'homme o
du cno}cn de 19,2. contient des d . s pntrtiens concernant les
neuuiu :il unns-

Sauts donna et a mon re :'ret . le t'unseil constitutionnel
par une duo -non n du 15 1 ., :n'it r 1975 . ne sert pas reconnu --
a :ors qu ' il aurait pu

	

le polit

	

u de ternie, la confornute
de

	

asti un tr :•r ;e .\ mon ut1s . 11111,1, 55 dit la l ' en>ti-
tu'in l,.• lui p ut prrit . . . niais il s ' est retranche derrtere le
ca :,icton•

	

et eoniin ;ent des traite, pour se refuser à
etcndre jusque l .a s ,n cenlrole

tiepend .,i . te yw tuilt polir les il u ti"

	

ne tutti lias pour
Ir tirait u,tern :ation :,1 commun auquel le prc :amhu :e de la
( ' onstfpit on ale 194(1 se 'entre exprtssenunt.

1 .e'• ( '-sisel t unstit .ituonnel lu : mente . plu' quelques décisins.
a délia paru iontett :c r luil asait le J1uutuir aie r .ntnoler la
vulidute dit la Ici par r :ippurt au droit int<•rn . :fun :il commun,
el ales auteurs dont vous ne récuserez p .a ., l ' :nuturite — je
pense en paruruler a ,lion enuncnt cole'•ue \i Lu(h .,ne . dans
.on ouvrage sur le Conseil constituhnnnei — l ' ont incite vive .
ment a per,eterer Maris celle tire.

De .ur'eroit, !a ( it ou, de cassation . depuis un arrét de 1975
rendu dan l '.,ltaire de I u,Ini nisti'auun des clo,iaues («mire la
sic :été tics catins Jacques, A l abre . s 'est reconnu le pouvoir de
refuser d ' appliquer lute lui qui serait centraaire aux dispu .sitiin;
d ' un traite anicrieur . Cette jurisprudence est trop audacieuse
à non sens . mais elle existe et elle s ' applique.

l .e Louvermement est donc maintenant enserré dans un
ensemble de dispositions de chv,it eonsti ;ulionntel et de droit
international . ( "est sur la base de ces texees qu 'il inipirte de
rechercher si mire projet de natinnallsation . monsieur le Pre-
mier ministre . est nu n 'est pas cinforme :m droit.

Le ., expl ° :abois que je dois à l ' Assemblée nationale tendront
ainsi a démontrer que vois avez mecennn des règles constitu-
ionneilt•s . • , dirai fantilierernent — et vous men excuserez —
à la fois en gros et en détail.

Fan effet . monsieur le Premier minist'e . d ' abord . :,scie pr :-jet
de loi viole la Constitution dans son principe linéale• ensuite.
il en ntecur,nait les dispositions en rit• qn : concerne la détermi-
nation (les ent reprises visées et des biens atteints ; enfin . Il
n ' est point ronfurnu aux exigences de la Constitution en ce
qui cotce•r'ne l'Indemnisation.

l' out d ' abord . dans leur finalement mente . les nationalisations
que voua proposez ne sont pas conformes aux principes cunsti-
tutiunnels.

ll existe en tette matière trois régies:

( ' ne relie de compétence est formulée par l 'article 34 de la
Constitution Elle faut entrer et les nationalisations et les déna-
tionalisations dans le domaine de la loi ;

Deux règles de fond : l ' une concerne explicitement tes nationa-
lisations --- alinéa neuvü•nte du préambule de la Constitution
de 1946 — rl l ' autre vise généralement mais non plus spéciale-
mont les nationalisations : l ' article 17 de la Déclaration de
1789.

Or ni l ' une ni l ' autre de ces dispositions ne saur ait . à mon
avis, constituer le fondement constitutionnel (le la décision que
vous demandez à l ' Assemblée de ratifier . Moi,rcmraits (hrcrs .)

Sur ce point, je vais démontrer trois propositions:
D'abord, vos nationalisations n'ent rent pas dans le cadre du

neuvième alinéa du préambule de 1946 ;
Ensuite . seules les entreprises visées au préambule de 1946

peuvent cir e nationalisées :
Enfin, j'ajouterai, dans un subsidiaire, qu'en tout état' votre

texte ne satisferait point aux exigences de l ' article 17 de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen .
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M . Guy Chanfrault. ("est Ires subsidiaire en elfet !I'rutes-
tuttou .e t r lits hurux rI i r'nsseuilr :rnirrit po,r ln Flé . poh i , gae et
de f 0 u , -'t liner ln droorrutte %rus,'ut1st 1 .1

M . Gilbert Gantier . Les droits de I'li mnie, vous trouvez que
; ' est .ult',jiuirr'.

M . Jean Foyer . Si vous tuulci minicrnunprt, cher culle,ue
suel .drstu' . ne tous en prit, pas.

M . Alain Hautecoeur . Ce .unt t is :unis qui parient
M . Jean Foyer . Le pré unbu :e de hi c ' uustitutün du 27 ictt-

hrr 1946 entante : Tout bien . nuite entrcprn., dont i exploitaliun
a oaa acyuicrt tes c :uaeteres d'in service public• n :auonal uu d ' un
nuenopo!e d,• fart . duit devenir ia prnprir(r de la collectivité.

si les entreprises (lite tous tuile, nationaliser répondaient à
ces conditions . le' début serait ii :dentn eut teennn( . Mals je ne
ci' :, pas qu'en droit il (Ti soit ain .r.

S 'agissant dit caractère de ntonnpo!e de fait . ie ne serai pas
lin, dan ., men s explicau«ns . En effet . :autant qui . .t ' ai pu
cumpren,lee et l'exposé ries ntnufs et le rappo rt de M . Charzat
et le discours de M. le Premier Ministre, je n ' ai pas ie sentiment
que le Gouverncnu•nt l ' art moque.

D tulleur . . ie rruis que I'hti,nlbi•se d on rinnupnle aie fait est
à peu lire, inipn,siblc à troll cr d_•pui . Ventre, . en

	

igueur du

	

., 'ait,• de hume . il peul enture y aces .

	

!e' icrrüntre national.
I des nu•n(gloie, de (Und : il en existe• quel(lucs-uns

	

le traité
de Remo. arec quelques tlifiicuhc s - en a Inli•rc-

Quant à un ntunuiele de fait national, il est difficile à ( ounce-
Il nit peau 'ni re t min

	

i•h'

	

:non

	

;;t

les hberte . , le circuiatinn des biens . d ' ctablissernent . les sein
vue s . etc . . qui .ont einnce'es par le tracte de Boitte'.

M. Edmond Alphandery . En effet '

M . Jean Foyer . S'il existait un ntun„pule de fait européen . il
relèverait alios non lias du .irait na o tlal niais de l ' article 86
du traite dit Rems, qui riait la matu re des abus de position
,looiinante.

Pour ce qui est du caractère de service public -- point essentiel
le la drscus :fun — je constate que le Gouverneraient compte dans
les rangs de sa majorité des zt•iateür, qui vont encore plus
loin . En effet . notre cullégur M . Laignel . dans un article qu ' il
a public dans un grand journal du soir, s ' est appliqué à prouver
que la di•ntonstratton du Gouvernement était d ' ailleurs surabon-
dante.

Service puhiic . mène service public national qu ' est-ce que
cela signifie selon M. Laignel C 'est une activité exercée par
une organisation à laquelle le législateur décide d ' une manière
discrétionnaire d ' attribuer ce caractère . Le Parlement serait
par conséquent maitre de conférer ce caractère aux cinq
groupes industriels . aux t :ente'-six manques et aux deux compa-
gnies financières.

Quelle que soit l 'auto r ité (les a : :le•urs que le dtt fc•nseur de
cette thèse pourrait Invottuer a son soutien . ce raisonnement me
parait présenter les particularité> d ' un put' sophisme . En effet,
il nui-tonnait la lettr e du préambule de la Constitution de 1946,
lequel pose Cnntnie principe non pas que la nationalisation confère
le caractère de se r vice public, mais que le ,aratoire pri'exiatant
de service public• que l ' entreprise doit avoir

	

qu ' elle duit
avoir acquis

	

- est la condition d 'application de la règle qu ' il
énonce.

I .' interprctat ; .,o de cet alinéa que M . Laigncl défend consiste-
rait a admettr e que . par cette dispositif ., le constituant aurait
emprunte le détour d 'une périphra s e pour tri ire que le légis-
lateur peut tout faire : qu ' il y a nationalisation quand il y a
nationalisation . C 'est lui preter tout à fait gratuitement --
j 'allais dire irrespectueusement -- une affirmation tautologique.

I1 convient . mesdames, messieurs . d'y regarder à deux fais
avant tic présenter mie règle constitutionnelle comme une
lapalissade.

M . Emmanuel Aubert .

	

bien '

M . Jean Foyer . Le préambule de la Constitution de 1946
prévoit la nationalisation d ' entr eprises qui . au temps de la natio-
nalisation, ont ou acquièrent - j'allais infinie !lire o actuelle-
nient a au risque d ' encourir le reproche de pléonasme — le
caractère d ' un service public national . c ' est-à-dire d ' organisz'ions
exerçant une activité de production de biens ml de prestation
de services, exigée par l'intérét général, satisfaisant à un besoin
national indispensable.

Je crois que le sens de ce texte ne pourrait guère titre discuté.
S'il appartient incontestablement au législateur (l'imprimer par
la nationalisation le caractère formel de service public à une
entreprise, encore faut-il pour cela que les caractères matériels
d'un tel ser v ice aient existé dans l'ent reprise avant meme la
nationalisation .
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Or scia ne nie parait être le cas d aa :une des cntrepr es

	

L ' :sl,osé des motifs est In:ohaient, tout simplement parce

	

c•onc•ernées . La démon-tr itium contenue dans I 'exp,,sides motifs,

	

qu ' il est malaisé d ' habiller élégamment l 'arbitraire.
complet, par le rapp

	

faite d'un tissu de !rnrnsiti: na d'a i l- M . Edmond Alphandery . Evidemuienlleurs _auvent contradictoires ent r e elles. n ' etahlit pas le contraire
de !a proposition yuc j 'avala :e .

	

M . Jean Foyer. `lais ?e veux bien pour un instant vous faire
S ' agit-il des groupes inclus(

ro i
Lets :' Le motif de leur naiiunali_ rente de droit . Si c'est la nationalisation qui nanti re le caractère

	

cation .croit loir po>ueii strat ., ;yuc . A I t ;me larmille enipr .'ii

	

(l ' un serai, public . ce qui 1 t . ;emhleil il . la thés, de AI . Laignel
tee a la langue ~Ir la ilefen :e . qui a um

	

t,, itet va, r ira A, :us

	

et rte tu .l_lue ; autetn'. qui ont écrit trime-cinq ans avant lui —
ave :rs emr1rnrr

	

1 lei en,or, tant a l hc ,_ne ]L !e Pr . :mir r n i liste

	

on ne t ut pan comment le !trajet :le loi opérerait cette mutation.

	

delle, les c :u :utcres qu'il rrcuni,a's a ait aux groupes indu>tr .rl,

	

Lm Lause ,les menti; acat ,rppliqu_t p :samment à nota expliquer,

	

qui font être nationalisés . Or ri ,m 'est apparu .tue cr, c : .r,,cté'es

	

et 91 . le Premier ministre mots l ' a confirmé clan ; ion discours,

	

n e ;a cnt pas propres aux cinq pro„p :s el] y ;t~-to rra iii oIi i ~ .

	

Cille ]es

	

ne auraient pas é•tatisée,, qu 'elles

	

> ' a,issait de com,rir :niques la titi Cl l ' acLcite a nuit ,m rcxau

	

continueraient de Lrnitionner et d ' air (manne elles le taisaient
d'entreprises •uugtraii .,',ica et qLIt . Il y en ;tua :t bien dame, avant la natmnalisation . Alma mir (st (Lins leur régi ne nouveau

	

je ne cous deinanile pti• de 1es natiuiallset' po,ir

	

l'él ment c,ir:u'rri .tique du se :'lieu public :' Ira :mule circonstance
autant -- qui repunilent c~:aetcu .ilt tcix miaues ca,actérrr dalla que

	

en detaerlle l ' unique actionnaire ne aldin pas a le
Ica domaines . par uxet ;p :e, d . 1 1 aut,ebi ;e ci de !', .mm .

	

catit', r' .er . rana le qu it atteint !tut-éte leur oraanis :uiun et
le i . statat . ni i

	

non leur activité . laquelle est essentiel!,Ce que

	

nvuu> 1•rup ~acz ,le

	

ational, alla numsi~ ur le Pr:mier

	

minime . et, sont des c a ,i :asucsrata ,t ait : g ilrs -{c I I t espeutas

	

Ni sir: ice pahlic, ni monop :,I de fait . !es entreprises que

	

et de taos item. s Un de ces ruup7 : rrar :l . • ore !,art ceasidcrable

	

vous p :opus(z c1e natiunaiiscr n'entrent dans aucune dcs calé-

	

de ,ni chiffre iI .i ires m n mitant de, la imets, à ! :mer le

	

riva pres'u_a par le t,reambulc (le 1946.
lime on a , t

	

r la t t

	

!

	

ail

	

les

	

!

	

l', n on mat ,nalisc•r une entreprise qui n'ente pas dans l'urne
I r l i c , . r . n s , , , i des ri frr,u , ; e u t - .,la r{e

	

III'. chi , t 'au ,c (mas, : Lft-

	

ou i'aut•e rte ce . enté oru•a c le .t le deuxiejrr

	

point.

	

teiii ct•anaera . non > .elenral ourlé aalls m„is anr ' ricains et

	

Se :en le préambule de 1946 - Tout bien . Mute entreprise
,japonais . lui (Lapinent :lace aposte

	

I dont I, ap!' IICi on a ou acquiert les c•araetéres d ' un service

	

Quel nervi :e public p eut-il bien exercer au aima matériel?

	

publie national o,) d'un mon„polc de fait . soit devenir la pro .

	

ce ça pte-là- vous irez jaat! :t ' à ealir•naliaer la fahri :atiori

	

priété de la collerlivit .

	

Le prohl ;me est de ,avoir si d ' autres
des =r,'IU!i ;:a à café

	

tSincreu .,

	

I

	

bien, . d ' autres entreprises peuvent c'ccenir la propriété de la

	

En ce gu' concerne ce : coupe, industriels multiforme, qui

	

cullec•tivite . Or . atm ce point . les triiaax préparatoires des textes

exercent des aciicites sin ; aucune espèce cl unité . votre service I de 194( ; noua apportent d ' incon'estahles lumières . Dans son
public est le ,ercice public bric à b°ac'

	

rapport, ).l ( ' harzat a soutenu la thèse contraire à celle que je
défends maintenant . en reproduisant les articles 35 et 36 duM. Gilbert Gantier, Très bien'

	

I,nt ,iet de Constitution du 13 avril 1946.

	

M . Jean Foyer . Pour ce qui est des banques, vous avez cherché

	

Il est bien vrai que dans le contexte d ' avril 1946 . l ' alinéa en

	

une argumentation plus noble Vous en avez d ' ailleurs invoqué

	

question avait le caractère dl!n exemple . dont j ' admets tout

	

plusieurs . Si l ' un de Ces arguments vous avait part vraiment

	

à fait qu ' il n'était pas limitatif étant donné que les articles 35

	

décisif, je pense que vous auriez tait ; ' econornie des autres .

	

et 36 é : :cent inspirés d 'une philosophie politique fort peu favo-

M. Alain Richard . Donnez l'exemple!

	

rable a la propriété . Selon l 'article 35 . celle-ci n ' était protégée
que saur Ica biens garantis par la loi . Le premier alinéa de

	

M. Jean Foyer. Quoi qu ' il en soit, votre argument essentiel

	

l ' article 3G capesait que la propriété ne pouvait être exercée

	

est que les banques participeraient à la création de monnaie,

	

que dans la mesure conforme à son utilité sociale.

	

donc participeraient à ce qu'on appelait dans l'ancien cirait

	

La formule :

	

Tout bien, toute entreprise .. . » devait d'ailleurs

	

ur.e prérogative régalienne a , ou à ce que raton éminent

	

être reprise dans le préambule du 27 octobre 1946 . niais, à cette

	

compatriote Jean Bodin clans son traité Lu Rrpnl,lit,e appelait

	

époque . le coniexte avait complètement changé . L'article 35 et
une marque de vraie souveraineté - .

	

le premier alinéa de l'article 36 avaient disparu ; on en était

	

Une telle considération se fonde sur une théorie il...ontique

	

revenu à la notion de 1789, c'est-à-dire à l'article 17 de la

	

qui a pu dans le passé rencont r er quelque faveur 'nais qui

	

Déclaration des droits de l'homme dont je vais parler dans
est, en général, abandonnée de nos jours .

	

quelques instants . Le droit de propriété était redevenu inviolable

M. Edmond Alphandery . En tout cas;, pas les gens sérieux !

	

et sacré . Dès lors, l ' alinéa en question apparaissait comme une
restriction dont il convenait de considérer qu'elle avait un carac-

	

M. Jean Foyer . Lors de l'audition de M . le ministre de 1 rco-

	

tére limitatif au principe énoncé par l'article 17 . D'ailleurs, c'est,
nomie et des finances par la commission spéciale, M . Cettve de , semble-t-il ce que l'on peut déduire d ' une déclaration que faisait

	

Murville en a fait justice . représentant le cule de la Banque de

	

m . André Philip, au cours de la séance de la deuxième Assemblée

	

France et des autres autorités monétaires en la matier,r . Aucune

	

constituante tenue le 28 août 1946 . quand il répondait à M. Montel

	

réfutation n 'a, me semble-t-il• été apportée à sa démonstration .

	

au sujet du neuvième alinéa du préambule :

	

ce texte, loin

	

D'ailleurs . ' e raisonnement tlu Gouvernement prouve trop ou

	

d'être . dans notre pensée, rest r ictif du droit de propriété, est au
il proue

	

r

	

peu . Si la participation à la création monétaire --

	

contraire un texte positif qui complète l ' affirmation du droit

	

au sens o~! virus l 'entendez - était la cause de la nationalisation,

	

de propriété que nous avons proclamé par ailleurs, en nous

	

les trente :ix banques visées par votre texte, ne seraient pas

	

référant à la Déclaration des droits de 1789 ..
les seule ., a y participer .

	

D ' ailleurs, le préambule de la Constitution de 1958 ne se

	

,l ' ai constaté, avec un grand soulagement, que le Crédit agri-

	

réfère au préambule de 1946 que dans la mesure où celui-ci
cote échappait à la nationalisation . Tant mieux !

	

confirme et complète la Déclaration de 1789.

M . Alain Hauteceeur . De quoi vous plaignez-vous ?

	

Un autre argument me parait absolument décisif et je le

	

M . Jean Foyer, Un dernier reste de réalisme a fait, semble-tait,

	

tirerai de la l ' article 2 de la Constitution lui énonce 'as carac-

	

teduuter au Gouvernement un conflit avec une profession qu'if-

	

tires de la République . Cette République est une république

	

fecte une dure épreuve et aux difficultés de laquelle, il n'est

	

sociale, elle n'est pas une République socialiste . ..

	

pas plus capable de remédier que les gouvernements précédents !

	

M. Michel Noir. Très bien!

	

On comprend que . dans ces conditions, il ait hésité a lui livrer

	

M . Jean Foyer . . . .et l 'extension illimitée des nationalisationsbataille en essayant de lui voler sa banque!

	

au-delà de ce que prévoit le préambule serait précisément de
M. Gilbert Gantier . Courageux mais pas téméraire!

	

nature à transformer son caractère.

	

M . Jean Foyer . Mais enfin cet établissement est la plus grande

	

Si l'on devait rejeter ce raisonnement fondé sur des travaux

	

banque du monde. Il a des activités, un montant de dépôts,

	

préparatoires . un obstacle majeur se dresserait encore sur votre

	

un réseau de guichets qui dépasse — et de combien ! — celui

	

route . II est constitué par l'article 17 de la Déclaration des droits

	

des trente-six banques modestes qui vont être victimes du

	

de l'homme et du citoyen de 1789, texte fameux : a La pro-

	

projet de lui et même des banques nationalisées en 1945. Il

	

priété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être

	

dispense de surcroit les bonifications d'intérêt accordées par

	

privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement

	

I'Etat . Ne participe-t-il pas de lia prérogative de puissance

	

constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste

	

pub l ique :' Bien mieux, vous épargnez les banques dont la par-

	

et préalable indemnité. s Texte gênant, combien gênant pour

	

ticipation à ce prétendu service public, à ce pouvoir . -'salien,

	

le Gouvernement et pour sa majorité!

	

à cette marque de la souveraineté de la République devrait

	

M . André La ' tel . Pas du tout !vous paraître particulièrement intolérable et odieuse, je veux

	

dire les banques sous contrôle étranger . (Applaudissements sur

	

M . Jean Foyer. Et l'on comprend dès lors les efforts accent.-

	

les bancs du rassemblement pour la République et de l'union

	

plis par des légistes amis du nouveau pouvoir pour faire écarter
pour la démocratie française .)

	

ce texte du débat . Leurs arguments sont cependant aisés à
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refuter . Les nationalisations, ont-ils écrit dans un article part
dans ut) journal du soir qui devient un, . sorte de tribune juri-
dique, notaient pas courues en 1789 -- on pourrait peut-étre en
discuter d ' un point de vue historique — et l ' article 17 de la
Déclaration ne saurait donc les concerner . La belle affaire!
Si Ion suivait ce raisonnement . comme le moteur à explosion
n ' existait pas en 1804 . on ne comprendrait pas que les tribu-
naux puissent tous les jours appliquer les articles 1382 à 1384
du code civil à la réparation des dommages causés par les
accidents de- la circulation . iSourires et applaudissements sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l ' union
pour la démocratie française .) La vertu des règles formulées
en termes généraux, c ' est précisément d ' être applicables à des
situations que leurs auteurs n ' avaient pas pu prévoir.

M . Alain Richard. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur Foyer :'

M . Jean Foyer . Bien aùr.

M . le président . La parole est à M . Alain Richard, avec l'auto-
risation de l ' orateur.

M . Alain Richard . Monsieur Foyer, vous venez vous-même de
nous apporter la d_'nmonstration, et je la crois juste, que l'arti-
cle 17 de la Déclaration de 1789 est bien un texte de droit
positif qui s ' applique aux nationalisations . Par conséquent, cela
fait tomber toute votre argumentation antérieure suivant laquelle
seul l ' article du préambule de 1946 relatif aux nationalisations
donnait le droit de nationaliser. Vous venez de dire vous-même
que, dans les conditions de l ' article 17, donc sur la base de la
nécessité publique et pas seulement sur la base du monopole,
on pouvait nationaliser . C .Q .F .D . ! (Applaudissements sur les
bilais des sot ialistes .)

M . Michel Noir . Attendez la suite '

M. Pierre-Charles Krieg . Vous n ' avez pas écouté M. Foyer !

M. Jean Foyer . Pas du tout, monsieur Richard, je crois que
vous vous méprenez sur ma démonstration.

M . Alain Hautecceur . C ' est qu 'elle n ' étais pas claire.

M . Jean Foyer . Bien que ie n 'aie pas la même pratique de la
banc que M . le garde des sceaux, il m ' est tout de même arrivé
de plaider dans mon jeune tige . J'ai plaidé tout à l'heure un
moyen principal en soutenant que les nationalisations n ' étaient
pas conformes au neuvième alinéa du préambule de la Consti-
tution de 1946 et que ce préambule était limitatif, mais il m'est
parfaitement permis maintenant de plaider un moyen subsi
diaire et c ' est ce que je fais.

M . Main Hautecceur. Ce sont toujours les plus mauvais.
M . Pierre-Charles Krieg . Les plus efficaces
M . Jean Foyer . J'étais en train de vous dire que si vous ne

vous arrêtiez pas à l ' ob j ection tirée du préambule de 1946, vous
devriez vous arrêtez à l'article 17 et comme l'applicabilité de cet
article a été conmbattue per des auteurs considérables, je
pense qu ' il n ' est pas inutile que .je m ' en explique devant l ' Assem-
blée nationale, par respect pour elle . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et l'union pour le,
démocratie française .)

M. Pierre-Charles Krieg . Gràce à M . Richard, on sait que cet
article est applicable.

M. Jean Foyer . Je ne crois pas m'exprimer en termes discour-
tois à cette tribune . La thèse que je combats est contredite par
les travaux préparatoires du projet de Constitution de 1946.
J'ai cité tout à l'heure une phrase de M . André Philip rappelant
qu'on avait restauré le droit de propriété dans sa dignité primi-
tive . Et la commission européenne des droits de l'homme dans
une décision que M . Charzat a citée dans son rapport dénomme
expressément u indemnité d'expropriation l'indemnité due
au cati de nationalisation.

Ce n'est pas non plus un argument valable que de nous dire
que la nationalisation peut s'opérer par une acquisition amiable.
C'est ce que fait le Gouvernement, par exemple, avec les actions
des sociétés du groupe Dassault . Mais dans la mesure où les
détenteurs des avoirs nationalisés consentent à les céder à
l'amiable et par convention à l'Etat, il n'y a évidemment pas
de problème de constitutionnalité et cette hypothèse est a
exclure du débat.

Comme si cet argument n'avait pas suffi, un auteur considéra-
ble a écrit que l'article 34 de la Constitution avait en quelque
manière gommé l'article 17 de la Déclaration des droits de
l'homme . M. Richard parait hausser les épaules à l'énoncé de
cet argument.

M. Alain Richard . Mes épaules sont parfaitement immobiles '

M . Jean Foyer. Je pourrais lui rappeler que M . le garde des
sceaux, dans un débat récent concernant l ' abolition de la peine
de mort, a soutenu une thèse qui n ' est pas très éloignée de
celle que je combats maintenant . 1-'arliele 34 de la u ' onstitntion
disposant que

	

la loi fixe les régies concernant les nationali-
sations d 'entreprises . . . cet auteur a estime que par consé-
quent la loi pouvait tout faire dans ce domaine . ( ' e raisonne-
nient repose sur une confusion incro,abie entre les règles de
fond et les règles de c•ornpetence . L 'article 34 de la ( ' on .stitution
a pour unique fonction de délimiter le domaine de la loi par
rapport à celui du règlement, niais la compétence du législa-
teur dan; une matière ne l ' empéche pas de demeurer soumis,
en cette même matière . à la supralégalité constitutionnelle.

Si l ' on suivait le raisonnement que je dénonce à l ' heure
actuelle . on devrait conclure que le législateur peut supprimer
la l i berté individuelle . sous prétexte que l ' article :34 de la Con .sti-
tutiun fait entrer dans le domaine législatif la procédure pénale.
A la limite, ce singulier raisonnement ferait tomber complète-
ment la jurisprudence élaborée par le Conseil constitutionnel
depuis sa décision du 17 juillet 1971 . Etant donné que le Conseil
constitutionnel ne peut être saisi, par définition, que de mesures
qui entrent clans le domaine de la loi, puisqu'elles ont été p rises
par le Parlement . on ne pourrait jamais invoquer aucun prin-
cipe supérieur . ("était dore un mauvais argument.

L'article 17 de la Déclaration est bien applicable aux nationa-
lisations . Je pose alors la question : on, par quoi, en quoi se
révèle cette nécessité publique qui doit être légalement constatée
et qui doit exiger évidemment l ' expropriation forcée des pro-
priétaires

J'ai eu un grand espoir lorsque j'ai lu, à la page 193 du rapport
de M. ( ' harzat, le titre .suivant, imprimé en lettres grasses :

La ; nécessité publique est légalement constatée -' . .Je
pensais trouver sous ce titre un développeraient qui allait lever
me--- ; scrupules constitutionnels.

M . André Laignel . Et vous inciter à voter les nationalisa-
tions '

M . Jean Foyer . Hélas! sous ce titre alléchant . M . Charzat a
tout simplement tente de nous convaincre qu ' en toute hypothèse
la démonstration de la nécessité publique ne présentait aucun
intérêt parce que le Conseil constitutionnel refuserait de la
contrôler. Et il a invoqué à l 'appui de son opinion une décision
— que ses prédécesseur s dans cette assemblée connaissent
mieux que personne — rendue le 20 janvier 1981 à propos de
la loi Sécurité et liberté.

Il est de fait que, dans ce texte, le Conseil constitutionnel
n'a pas voulu s'engager dans la voie où les députés socialistes
voulaient l'entreiner, c'est-à-dire celle du contrôle de la nécessité
de la peine, alors qu'un article de la Déclaration des droits
de l'homme dispose que la loi ne peut fixer que les peines
évidemment nécessaires.

Je répondrai d'abord à cet argument que la question qui
serait posée demain au Conseil constitutionnel ne serait pas
de la même nature que celie qui lui était soumise à ce moment-
là . Pour la loi Sécurité et liberté, c'était une question de mesure,
alors que, dans le cas présent, ce sera une question de principe.
Par ailleurs, le Conseil constitutionnel, prudent, n'a pas totale-
ment brillé ses vaisseaux, car, s'il a déclaré qu'il ne lui appar-
tenait pas, d'une manière générale, de vérifier la nécessité de
la peine, il a réservé l'hypothèse dans iaquelle la contradiction
au principe serait manifeste.

J'ai cherché dans les multiples textes qui nous ont été commu-
niqués, el aussi dans les exposés o raux que nous avons enten-
dus, quelle ,:tait cette nécessité publique . Elle m'a paru variable
et changeante . C'est une nécessité, j'allais dire, à géométrie
variable !

L'exposé des motifs — et M . le Premier ministre est revenu
sur ce point — présente les nationalisations comme un moyen
de remédier à la crise actuelle . Voilà qui est un peu nouveau,
car la liste a été arrétée au beau temps du programme commun,
et à un moment où la crise actuelle n'était point commencée.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la Répu-
blique et de l'union pour la démocratie française .)

Faudrait-il penser que les rédacteurs du programme commun
auraient eu une sorte de don de divination et une prescience
des malheurs futurs de l'économie mondiale ? ...

M . André Laignel . Eh oui !

M . Jean Foyer . Quelle imprudence vous commettez et quelles
illusions vous faites naître quand vous prétendez que le :, natio-
nalisations sont une sorte de talisman qui va guérir la maladie
dont souffrent non seulement l'économie française, mais encore
toutes les économies occidentales! Je crains que vous ne susci-
tiez de bien graves déceptions chez ceux qui vous écoutent
aujourd'hui .
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Les expériences etrangeres me paraissent démontrer que les
grandes économies — je ne parle pas de l ' Aut r iche — qui vesis-
tent le mieux à la crise à l'heure actuelle . sont celles qui ont
le secteur nu'elic le moins impot tant et meure celles qui on! un
secteur public nul . ,Appluud ssac sisiS sur !eS muscs du rassuré
blemcrit per lu Re'puhitgae et de ('union poi!r la démocratie
française .) Les leçons du monde extérieur n ' auraient-elles aucun
interét pour vous

Vous avez invoque le motif de la maitrise du crédit . A la
vérité, snu .s avez dans ce domaine tous les moyens de faire tout
ce que vous voulez du reste vous ne vous en privez point —,
pourquoi en cherchez-tous d ' autres ' Des pays longtemps socia-
listes, comme la Suède . n 'ont jamais nationalise le crédit et vos
amis travaillistes anglais ont refuse. il y a quinze jours . d'ins-
crire cette nationalisation dans leur programme.

Vous nous dites qu'il faut affirmer la démocratie écono-
mique.

M. Edmond Alphandery . La liberté les gêne

M. Jean Foyer . Curieusement, vous nationalisez les actions
distribuées au personnel des entreprises anciennement natio-
nalisées . Je ne permettrai d ' ob .serten certains événements dont
la presse aujourd'hui faisait état . Depuis les nationalisations
de la Libération — c'est une ombre au tableau que vous me
paraissez avoir oubliée . monsieur le Premier ministre — on ne
saurait dire que le climat social dans de grandes entreprises
nationalisées telles que Renault ou E . D . F . pour ne pas les
nommer -- ait été, depuis trente-cinq ans . meilleur que dans
les entreprises privées . (Applaudissements sur les liners du
rassemblement pour la République et de l ' union pour la démo-
cratie fritiçnise .)

On nous parle de la nécessité de restaurer le Plan . l ' autorité
de l'Etat . ..

M . André Laignei . Nous sommes loin de l'irrecevabilité!

M . Jean Foyer . Là encore tr ente-cinq ans d 'expérience appor-
tent la démonst r ation que . hélas! l'Etat a beaucoup plus de
niai à faire respecter ses volontés et ses directives par les
grandes féodalités que deviennent immanquablement les ent r e-
prises publiques que par les ent reprises privées.

On lit, dans les premières pa es du rapport de M. Charzat,
un morceau de bravoure, qui exprime toue la philosophie de
son auteur.

M . André Laignel . Cela prouve qu il en a une!
M . Jean Foyer . Moi aussi, mon cher collègue !
Il nous explique très longuement que tout le mal vient de la

place que les entreprises nmltinitionales auraient conquise
dans le monde . J'avoue que je ne le comprends pas très bien
sur ce point . Les seuls éléments avec lesquels on pouvait
contrer ces entreprises étaient précisément des groupes indus-
triels tels que cieux que vous allez nationaliser et que, pour
des raisons de droit international --- je vais vous le démontr er
tout à l'heure — votre nationalis ..tion va démanteler.

'fout cela m'a d'ailleu rs paru inspiré d'une sorte de philo-
sophie autarcique . Vous révez de faire de nouveau vivre la
France en circuit fermé, paraissant avoir complètement oublié
que l'ouverture de notre économie est, à l'heure actuelle, un fait
ir réversible et qu ' à la fois nos approvisionnements et nos débou-
chés noue interdisent de nous fermer au inonde extérieur.
(Applaxdisscn ents sur les boucs du rassemblement pour la
République et de l ' union pote' la démocratie française . `

On nous présente la nationalisation en quelque sor te comme
une sanction, et, de plus . une sanction rétr oactive . Les groupes
industriels n'auraient pas été assez dynamiques et n'auraient pas
assez investi . C'est une pure affirmation dont vous cous gardez
d'ailleurs d ' appo rter la moindre preuve . Quant t;ux banques,
elles n'auraient pas pris suffisamment de risques . Mais j'observe
que les t'ente-six banques nationalisables pèsent d'un poids
relativement faible par rapport aux banques nationalisées . et je
pense que ces dernières peuvent prendre leur ;fart du reproche.

Ce reproche est d'ailleurs .singulier : on accuse les banques
de n'avoir pas suffisamment piété (l'argent à fonds perdus . mais.
simultanément, les tribunaux correctionnels n'hésitent pas à
condamner pour complicité de banqueroute les banquiers qui.
par des crédits injustifiés, ont retardé des dépôts de bilan.
(Rires et applaudissements sur les hunes du rassemblement
pour la République et de l'union pour (a démocratie française .)

Tout cela est complètement incohé'cnt, et si vous cherchez
à procurer de l'argent à des entr eprises dont le destin est certain
et le sort désespéré, créez plutôt de, espèces de bureaux d ' aide
sociale pour entr eprises indigentes, niais ne déformez pas la
fonction des banques . (Applaudissements sur les mémos bancs .)

M . Pierre-Bernard Cousté . Créez des ateliers nationaux!

M . Jean Foyer. Nous avons entendu dire tout à l'heure que
les banques n'auraient pas assez nrété aux petites et moyennes
ent reprises, et c ' est là un air que M. le Premier ministre vient

de nous cli ut .ir arec son talent habituel du haut de cette
tribune \lais, lé encore . je n ' ai pas compri'e monsieur le
Premier mini>tre . I .e crédit aux petites et moyennes ent reprises,
c ' est lu utt siou spécifique clu réseau vies banques populaires_
Etail-ce à celles-là que le reproche s ' adressait :' IRires sur les
hunes' (in tus e uuh r e'mcrtt pour la Re'prehlique et de l'rutrorr pour
li denuo ' cat'e trançaise .I Apparemment pas . car ces banques
sont chéries de votre coeur, et tous éles allé il y a moins de
quinze ,jota' : leur faire les plus grands coup/ uients en leur
disant qu 'elles étaient bonnes, alors que les banques que vous
allez maintenant nationaliser sont mauvaises . illmes sur les
niérr es bancs .)

En ré :dité . la seule nécessité qui explique ces nationalisations
— dangereuses pour la liberté, au moins lorsqu ' il s ' agit des
banques -- vient tout simplement du fait qu 'elles étaient inscrites
dans le propramme commun . (Très hies! très bien sin' de
itou tuent' lianes (Pl rnsseueblernent polir la Rrpubiique et de
l ' meion pote' la démocratie fr'nrrçaise .)

M . Pierre-Bernard Cousté. Exactement ! Rien de plus, rien
de moins!

M . Jean Foyer . Lette nécessité est simplement de nature
idéologique et mythologique.

M . Jean-Claude Gaudin . Bien sin. , on ne cesse de le répéter !

M . Jean Foyer . Ces nationalisations profiteront, de surcroit,
gràce aux emplois de dirigeants qu elles libéreront, aux amis
des partis de la majorite . C'est probablement l'une de leurs
granites finalités.

M . Jean-Claude Gaudin . Oui!

M . Alain Richard. Vous parlez en orfèvre !

M . Jean Foyer . Et pour reprendre une formule qui fut déjà
employée il y a cent ans, votre ambition ne se limite point
à faire entrer les principes socialistes dans les lois ; vous vous
préoccupez aussi de faire entrer les socialistes dans les places.
(Protestations sur les bancs des .socialistes . — Applaudissements
sir les bancs iii rassemblement pour la République et de l ' union
pour la démocratie française .)

M . Alain Hautecoeur. Personne n ' est obligé de suivre vot re
exemple

M. Jean Foyer . Or la Déclaration des droits de l'homme ne
peut pas fournir la justification du système des dépouilles.

M . Michel Noir. Vous tisez juste!

1 M . Jean Foyer . Ces nationalisations n ' ont pas de base consti-
tutionnelle : elles n'ont peint de support juridique. Dans leur
principe même, elles sont contraires au droit, et, de surcroît,
ce texte a été maladroitement ajusté . Inconstitutionnel dans
son principe, il l'est également dans ses modalités.

Cinq groupes industriels . trente-six oanqucs, deux compagnies
financières, à l'époque de l'année à laquelle nous sommes . c'est
pour vous, monsieur le Premier ministre un brillant tableau de
chasse !

Vous voulez exproprier les victimes . Mais, entre ces victimes
possibles, vous avez int r oduit des eiscriminations et . par là
même, vous avez violé le principe de l'égalité devant la loi.

M . Michel Noir . Très bien !

M . Jean Foyer . En second lieu, vous n ' avez pas respecté un
principe du droit international qui est l'absence d'effet extra-
territor ial des nationalisations . Enfin, un article que vous avez
d'ailleurs retiré -- niais je suis obligé d'en dire tin mot parce
qu'il pose un problème de fond — méconnaisse i t la répartition
des compétences législatives et réglementaires.

Tout d'abord, votre texte méconnaît le principe de l'égalité
devant la loi, qui lient dans notre système constitutionnel une
place exceptionnellement importante . Non seulement il est
énoncé par le fameux article 6 de la Déclaration des droits qui
dispose que la loi s doit être égale pour tous, soit qu'elle pro-
tège, soit qu'elle punisse s, mais le Constituant de 1958 a, en
outre, estimé nécessaire de le reprendre dans l'article 2 de la
Constitution.

Ce principe de non-discrimination est le fondement d'une
jur isprudence très abondante du Conseil d'Etat, et le Conseil
constitutionnel l'appltg'te maintenant aux lois formelles comme
le Conseil d'Etat aux actes administratifs . Sa jurisprudence
s'emploie à traquer les discriminations faites entre des per-
sonnes placées dans des situations identiques . dès lors que le
principe de la discrimination n'est pas imposé par la finalité
de la loi.

Tel es je pense . le résumé fidèle d'une juri s prudence q ui,
après s ' être affirmée à propos du juge unique eh matière cor-
rectionnelle, à propos de l'institution des ponts et péages et 1
propos de l'élection des conseils de prud'hommes, trouvera dans
votre texte un domaine d'élection .



ASSEMBLES NATIONALE —

	

SEANCE DU 13 OCTOBRE 1981

	

1725

Le projet de loi . ' applique à certaine, entreprises, niai s pour-
quoi

	

celle : ci et pas à colle :-là

	

i .a question se pose pour
les groupes industriels -- je l 'ai indiqué tout à l'heure pour
les COtttpa_nies financjéres et surtout petit' les trente-six banques-
.le crois qu'Il est difficile d 'y répondra autrement que de la
f çon suivante : la dis,'riminat ;on s ' explique par la volent(', ou
plutot par l ' arbitraire du Goutcrnentent!

A cet éi.iard . l'articl e 13 du projet de loi méritera de rester
dans l ' histoire du dus, . Dance sa première version . il énumérait
purement et simplement les banques qui clavaient éu'e natio-
nalisées- Il .tait au moins le mérite de la franchise et de la
dalle en ré,el .uit sa ccritablc nature qui est celle d 'une liste
de proscri p tion . Mals le Conseil d'E- tat vous a dcm_uide do pré-
ciser pourquoi ccrMincs banque : seulement étaient visées Vous
avec alors cnt'epris un t r avail tout à fait exemplaire d ' h1 po-
cri_oe juridique.

Dans la définition que nnu avez donnée des banques nalio-
nalis .iblci et dans l ' émincé des exceptions à la nalionaliiatic n,
tous le, mots portent, ô combien!

Sont nationalisées les banques inscrites sur les listes du
conseil national du crcdit en application de l ' article 9 de la
loi du 13 juin 1941 . Sont donc exclus des etahli-S ..ements qui

exercent des activités identiques à celles des banques que cous
nationalisez . nais qui se trouvent avoir un statut juridique
différent . En quoi la finalité de la loi impose-t-elle de dIscri-
milan. " Nous n 'avons pas la réponse.

Parmi iv-. banques inscrites . on nationalise celles qui déte-
naient a une date fatidique. le 2 janvier 1981 . des dépôts

atteignant toi montant d ' un milliard de francs au nom de rési-
dents . Ce criiere est curieux car, dans l 'économie bancaire,
on prend ;péneralement en considération non le montant des
dépôts . en 'ore moins le montant (les dépôts des résidents . mais
le montant des bilans, c ' est-à-dire à la fois les crédits et les
dépôts.

Mais il était vraisemblablement plus commode . pour ajuster
le tir, de ne considérer que les dépôts, et c 'est ce que vous
acon. fait.

Et ce n i ent pas gratuitement que ces critères ont été péni-
blement imaginés . II ne s ' agissait pas, en effet . de poser une
règle générale }mur en déduire ensuite des conséquences : il
fallait faire le contraire . Vous aviez déjà fait le tri entre les
brebis et les boucs, et vous avez voulu justifier la séparation
par une apparence de généralité . Mais c'est une généralité
à laquelle tous n ' hésitez pas à faire des entorses quand il

le faut.
A la lecture du texte, on constate que l ' on est exclu de la

proscription lorsque les dépôts en question n ' ont pas été tous
reçus, à concurrence d'un milliard de francs, par des guichets
ouverts sur le territoire mét ropolitain de la France . Cette dis-
crimination, pour l'appeler par son nom, a fait naître beaucoup
d'interrogations. Et une réponse court Paris . Le poète classique
a écrit jadis que l'amitié d'un grand homme est un bienfait
des dieux . Il semble que, dans le régime actuel, même l'amitié
d'un petit homme peut suffire quand il est bien introduit . Cette
clause . parait-il . ne profiterait qu'à une banque, dont le prési-
dent . dit-on, aurait su choisir ses amis.

Mais ce n'est pas la seule surprise que nous réserve l'article 13.
Sont en outre exclues de la nationalisation s les banques dont le
capital appartient directement ou indirectement à des sociétés de
caractère mutualiste ou coopératif , . Ce n'est pas cette clause, je
le note au passage, qui écarte le Crédit agricole ou le Crédit
mutuel qui se trouvent exclus parce qu ' ils ne sont pas sur la
liste de l'article 9 . Non, il s'agit de banques qui n'ont pas le
caractère mutualiste, mais dont les actions sont . détenues par
telles ou telles organisations . II parait qu'il s'agit de deux
banques dont le capital appartient à des organisations de fonc-
tionnaires qui ne seraient pas dépourvues de toute sympathie
pour le parti socialiste . (Rires sin' les bancs dei rassembleraient
pour 'a République et de l'union pour la démocratie française )

Déeideinent — et c'est la véritable philosophie du projet --
la nationalisation est bonne pour les adversaires, mais on prend
soin d'en preserver ses amis.

Un député de l 'union pour la démocratie française . C ' est la
République des copains!

M . Jean Foyer . Enfin, sont exclues les banques dont la majo-
rité du capital appartient directement ou indirectement à des
personnes physiques ne résidant pas en France ou à des per-
sonnes morales n'ayant pas leur siège social en France.

Certains ont observé avec une certaine curiosité que le mot
s résidant

	

était écrit ici avec un

	

a ' et non un

	

s, et que
Is disposition en question permettrait d'épargner deux
banques dont, précisément, des dirigeants ne résideraient
pas sur le territoire francais, sans. être cependant nécessûire-
ment pour cela des s non-résidents * au sens de la législation
des changes .

Et puis, en tout cas, cous écartez les banques étran gères.
Voos reintrnduisez ainsi une discrimination qui a été abolie par
la loi du 12 juillet 1975 . et cela en application d'une directive
du Conseil des comnnmautés einape'ennes. J'admet- que vous ne
pouviez pas faire autrement que d 'écarter au moins de la
nationaliratie'n les banques dont !es titres sont détenus par
des sociétes prévues à l 'article 58 du traité do Rome . Sinon,
vous auriez été accusé d'aiois tiolé le traité Mais . du méme
cui!p . vous avez place la Nranee dans une situation curieuse,
('clic o0 était la Turquie aux temps des capitulations et des
traités inégaux . iAnp!urulisse?seuls sur les bancs d ü rassem-
lit ; meut po,u' lu Rc1,+ilGy uc• ci de 1>tuiou /unir lu démocratie
Ir ; kc•alst .t

Vous ne pouvez pas entpéc•her les ressortissants des Etats
de la Communauté économique européenne de continuer à
exercer leurs ac•l j vités . parce que cela violerait le traité de
Ruine . Vous leur épargnez donc cette nationalisation et en
faites ainsi une cat''gorie de privilégiés par rapport aux Français
que tous priver de ee droit.

En fait, vous ne pouvez pas sortir du dilemme dans lequel
cous vous ètes enferré : ou bien votre motif d'a COnt ride de
l'émission monétaire n 'est qu ' un prétexte . et il n ' existe aucune
néces s ité publique . ou bien il y avait une véritable nécessité,
et vous avez violé le principe de non-discrimination.

Contestable en ce qui concerne les entreprises visées . votre
texte l ' est encore en c•e• qui concerne les biens auxquels vous
étendez la nationalisation.

Depuis la Seconde guerre mondiale, le droit international
commun en matière (te nationalisation est devenu relativement
clair, et l ' on peut le résumer en tr ois propositions.

Première proposition : un Etat a le pouvoir de nationaliser
des entreprises sur son territoire . Les limites . à cet égard, ne
peuvent résulter que des règles du droit constitutionnel interne.

Deuxième proposition : la nationalisation opérée par un Etat
est opposable internationalement, sous la condition que les
personnes expropriées aient été convenablement indemnisées.

Troisième proposition : le droit de nationaliser releve de la
compétence territoriale (le l'Etat, et les mesures de nationali-
sation ne peuvent s ' appliquer qu ' aux biens situés sur le territoire
de cet Etat.

Je reviendrai dans mon troisième point sur les règles d'indem-
nisation . et je m'en tiendrai pour l'instant, à l'absence d'effet
extraterritorial.

Peu de principes en droit international public sont aussi unani-
mement reconnus et proclamés que celui-là, et il serait trop long
que j'en fasse la démonst r ation . La Cour de cassation française,
dans un arrêt de sa première chambre civile en date du 20 février
1979, s'est, à propos des nationalisations pratiquées par l'Algérie,
exprimée en ternies qui méritent de retenir l'attention.

Cet arrêt est un arrêt de cassation . Il ne vise pas, comme
le fait d'ordinaire la Cour de cassation, un article, mais un
principe . La Cotir de cassation écrit : Vu le principe de la
souveraineté des Etats . . . , Ensuite, le chapeau de l'arrêt est
conçu en une phrase lapidaire : s Attendu qu'une mesure de
nationalisation ne peut avoir effet que sur le territoire de
l'Etat qui la prend .. . = La jurisprudence cle tous les pays du
monde va dans ce sens . Et l'on ne peut dire davantage en si peu
de mots.

L'Assemblée sait qu ' il est cieux manières d opérer une natio-
nalisation.

I .a première consiste à exproprier les biens d'une entreprise
en laissant la société subsister dans son état ancien après avoir
subi ce dépouillement . C'est la méthode qui a été employée,
par exemple, pour la nationalisation des chemins de fer en 1937.
(, - autre méthode consiste, pour l'Etat, à exproprier les droits
sociaux, les parts sociales et les actions et à devenir l'actionnaire
unique et, par ce moyen, le maitre de la société.

Dans le premier cas, on parle de nationalisation directe, et
l'absence d'effet extraterritorial n'a jamais été contestée . Son
admission, en cas de nationalisation indirecte . par expropriation

des actions, a été, pendant un temps . plus douteuse . Mais on peut
considérer aujourd'hui que, dans la doctrine — et je me réfère à
des auteurs considérables, comme le doyen Battifol, à plusieurs
cours donnés A l'académie (le droit international de La Haye, à
des délibérations de IInstitut de droit international, à une
jurisprudence déjà très abondante et à des tr aités — l'effet

extr aterritorial joue également clans le cas d'une nationa l isation
indirecte.

On en donne la justification suivante : les actions d'une
société sont considérées, dans le droit international, comme
étant situées au siège de la société émettrice . Les actions des
filiales étrangères sont donc localisées sur les territoires étran-
gers . L'Etat du siège de la filiale a le pouvoir de les nationaliser,
mais l'Etat du siège social de la société mère, s'il est différent,
ne l'a pas . Ainsi que l'écrit M . Battifol dans une formule décisive,
dans l'exercice de sa fonction législative, l'Etat du siège de la
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socirte more ne saurait cire admis 5 accomplir inlirecteni,'nt
sur le territoire d ' un Etat etruiger souverain ce qu ' il lui est
interdit d ' o ;mrer directement.

Or le projet . tel qu 'il est, saisit aussi bien les avoirs situés
en Fenice lies sucie'és expropriecs que les actions qu elles
détiennent dans leurs filiales i'tranuire . M. Charzat, nie ent-
ble le recunnait expressément dans son rapport . Il l ' exprime
en des termes qui sont d'une singulière force à l ' effet de
démolir la construction quand il dit que les actions des filiales
étrangères des sociétés mères nationalisées . bien que nationa-
lisées . n 'entrent pas dans le secteur public français . C ' est résoudre
la question '

Or, si le Conseil constitutionnel refuse de cnntrcler la confor-
mité des lois avec les traités . je pense qu ' il n ' hésitera pas à
vérifier — pour conclure par la negative — la conformité de
cette partie du texte aveu le droit international public.

J 'ajouterai . non plus du point de vue juridique niais du point
de vue de la politique économique, que ce que vous nous
proposez est tout à fait factieux car cela va aboutir à démolir
des groupes français qui étaient les fers de lance de notre
économie sur (tes marchés étrangers . Permettez-moi de vous
dire qu ' en sacrifiant à votre idéologie . vous faites sur ce chapitre-
là la politique de Gribouille . !Applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l ' union pour la
démocratie française .)

J ' avais l ' intention de consacrer ma troisième observation aux
règles de restitution . Je n ' insisterai pas . étant donné que l ' article
qui les fixait a été retiré et qu ' un autre va nous être présenté.
Mais je nie permettrai de faire au Gouvernement une suggestion.
Il devrait modifier quelque peu sa méthode . Il pour rait, en
effet . atteindre l'objectif qu ' il s ' est fixé d ' une manière beaucoup
plus pratique et constitutionnelle que celle qu ' il avait d ' abord
adoptée en recourant à la scission de société.

Je passe, faute de temps — je demande à l'Assemblée de
m'excuser si je suis un peu long — au troisième point de ma
démonstration qui concerne maintenant l ' indemnisation.

La nationalisation se distingue de la confiscation parce qu 'elle
a pour contr epartie une indemnisation des propriétaires des
biens qui se trouvent tr ansférée par voie d'autorité à l ' Etat . Cette
indemnisation n ' est pas quelconque. E'le doit satisfaire à des
exigences et présenter des caractères déterminés par un ense'n-
ble de règles qui son' d ' une force supérieu re à la loi interne.
Il existe aujourd ' hui un grand luxe de règles.

D ' abord, l ' article 17 de la Déclaration des droits de l ' homme et
du citoyen exige que l'indemnité ait un caractere juste et
préalable . Ensuite, les règles du droit international commun
exigent que cette indemnité soit

	

prompte . adéquate et effec-
tive — c 'est du franglais . vous m ' en excuserez . Enfin, le
protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde
des droits de l'homme et des libertés fondamentales . en date
élu 20 mars 1952 . qui renvoie aux principes généraux du droit
international. dispose : ' Nul ne peul être privé de sa propriété
que pour cause d'utilité publique -- nous y revenons — dans
les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit
international . ' ,l'ajoute que . depuis la semaine dernière, les indi-
vidus peuvent former un recours devant la Commission euro-
péenne des droits de l'homme, et qu'ils pou r raient y repré-
senter la violation de cette disposition.

Les textes formulent donc, en des termes différents selon
qu'ils sont rédigés en français ou en anglais, deux exigences : la
première — et je parlerai ici français —, c ' est que l ' indemnité
soit juste : la seconde . c 'est qu ' elle soit préalable.

Q .,and je réclame ici que l'indemnité soit juste, rie m'accusez
pas de défendre l'entr eprise capitaliste : je défends les inté-
réts des épargnants car, directement ou indirectement, par le
moyen des Sicav, des fonds de placement et autres, les actions
des sociétés nationalisées, en particulier celles des groupes indus-
triels et des compagnies financières, se trouvent détenues par
un très grand nombre d'épargnants modestes.

Dans le passé, contrairement à ce qu'a pu affirmer une fois
une haute autorité de l'Etat, les victimes des nationalisations
n'ont pas toujours été équitablement traitées . Les seules qui
aient reçu tin traitement à peu près convenable ont été les
anciens actionnaires des sociétés élect riques et gazières, et encore
l'ont-ils été seulement à partir de 1960, époque où certains d'en-
tre eux étaient morts et où d'autres avaient déjà cédé leurs
titres.

Qu'est-ce qu ' une juste indemnité ? Pendant très longtemps, il
n'y a pas eu sur ce point une doctrine très ferme, mais, dans le
dernier état . les idées se sont précisées sans encore avoir acquis,
je vous le concède, une précision mathématique.

En 1972, puis en 1977, la commission des opérations de bourse
a formulé des recommandations à l'intention des experts compta-
bles, des commissaires aux comptes ou des commissaires aux
apport sur l'évaluation des actifs des entreprises dans les cas
de fus, n, de scission, d'apport partiel d'actifs, d'offre publique
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d ' achat ou di frri' publique ( r echange Il résulte de ces recueil-
mandations que I in,lemnisal .on . dans ces cas, ne doit pas , e
faire ,'n fonction d ' An unique cri t ère , qui semait la iii iyenn .' di s
cour:, i,,,ursiers pendait une t'e :rame periu,le, mais que ',lu .;icur,
enter res doivent êt re conibirrs . Par identité de mollit, il est clan'
que ces directives doivent être appliquces en cas de nationa-
lisation.

Dans son premier état . le projet de loi ne l 'avait pas fait . Sur
1 les oh>ervatiun . . du Conseil d ' Etat . il a accom p li un progrès

puisqu ' il combine désormais troi s; critères : la moyenne de capi-
ta ,atiun boursière des cours cotés durant une période de trois
ans — 1978 . 1975 et 1980 — pour 50 p . 100 : la situation nette
comptable au 31 décembre 1980, pour 25 p . 100 : le produit net
multiplié par dix du oéviéfice net moyen pour 2 5 p . 109 égale-
nient . lia crainte de la censure du Conseil constitutionnel a été
pour vous . messieurs du Gouvernement . le commencement de
la sagesse . mais seulement le commencement et vous auriez
encore des pas à franchir.

Devant la commission spéciale, lorsque j 'ai présenté mon
exception d 'irrecevabilité . M . Laignel m ' a répondu avec un cer-
tain triomphalisme que dès l ' instant qu ' une combinaison de trois
critères avait été retenue, l'article 17 de la Déclaration des
droits de l ' homme était satisfait . Mais M. I .aignel s ' était réjoui
trop vite . car l', commission spéciale devait ensuite entendre
M . Bernard 'fricot . président de la commission des opérations de
bourse . qui nous a présenté uti exposé magistral unanimement
admiré et dont le résumé se trouve reproduit en annexe du rap-
port de M . Charzat.

M . Tricot . après avoir reconnu qu ' il était bien d ' avoir retenu
et combiné trois critères au lieu de n ' en considérer qu ' un seul,
nous a dit, dans un propos d'une grande réserve et d'une grande
prudence que cependant le système proposé par le projet de
loi présentait des inconvénients, qu ' il a qua l ifiés de graves, et
qu 'il présentait des lacunes . ,Je les énumère rapidement . puis-
que . aussi bien, l'Assemblée pourra les lire dans l'annexe du
rapport.

S'agit-il de la période de référence pour la détermination du
cours de bourse moyen des actions, M . Tricot a observé — et
je prends cette affirmation à mon compte — que cette période,
en raison de sa longueur et de la dépréciation monétaire, rend
difficile le calcul en termes constants d ' une valeur boursière
elle-même soumise à des variations . En d ' autres termes, le pre-
mier paramètre qui compte pour 50 p . 100, à travers une opé-
ration compliquer et difficile de calcul de la capitalisation bour-
sière, néglige une dérive monétaire qui n 'a pas été insignifiante
puisqu ' elle a été à deux chiffres pendant chacune des tr ois
années de la période considérée.

S ' agit-il maintenant de la situation nette comptable? On ne
comprend pas pourquoi — mais c 'est peut être un oubli qui
s ' expliquerait par le caractère bàclé de la rédaction.

M . Jean Le Garrec, secrétaire d ' Etat auprès du Premier ministre,
chargé rte l'extension du secteur public . Oh

M . Jean Foyer. . ..les provisions constituées en franchise
d ' impôt n 'ont pas été prises en compte.

Mais il y a des critiques plus graves . La situation nette
comptable telle qu'elle est définie par le projet de loi et qui
compte pour 25 p . 100, est calculée d'après les comptes sociaux
et elle appelle, aux yeux du président de la commission des
opéra t ions de bourse, deux critiques majeures.

Le calcul proposé n ' est pas juste car il part (le bilans dont
les postes n ' ont pas été réévalués et qui sont par conséquent
faux, et il ne prend pas en considération les comptes consolidés.
J ' insiste à ce propos sur l ' injustice des dispositions proposées.
Elles ont pour résultat que les actionnaires d ' une société mère
qui a réinvesti les bénéfices réalisés par l'intermédiaire d'une
filiale seront défavor isés par rapport à ceux d'une société mère
qui a pressuré sa filiale afin de distribuer les bénéfices . C'est
une situation inique.

Enfin . on ne sait pourquoi . les actionnaires privés de dividendes
en 1981 ne recevront pas davantage d'intérêts pour la même
année.

Les deux critiques essentielles se fondent donc sur l'absence
de réévaluation et sur l'absence de prise en considération des
comptes consolidés . Cette chicane n'est pas une chicane de
juristes . Elle n'est pas un raffinement de comptables.

Répondant à une question de notre collègue M . Noir, le pré-
sident Tricot a indiqué quelles étaient . selon les calculs de
la commission des opérations de bourse, les différences entre
les deux modes de calcul . Selon que l'on prend les comptes
sociaux ou les comptes consolidés des cinq groupes industriels
et des compagnies financières, la situation nette serait clans un
cas de 10 milliards et dans l'autre de 15 milliards . La différence
est donc de 50 p . 100 . Pour ce qui est du bénéfice net moyen
multiplié par dix, les comptes sociaux donneraient . un chiffre de
cinq milliards et les comptes consolidés douze milliards . Ici, la
différence est de plus de 100 p . 100 .
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four "i' Jeux categories de victimes de la nationalisation, les
groupes industriel-, et Fis compagnies t!nanc!ere .,, la non-prise
en c,,nsi'ü'ratiun de la consolidai ; in des comptes produira, pore'
I actlunn,ure, ove Icsion d. 25 p . 100 . C ' est la lcs!nn . Ie, lori>tcs
:der souiicnnent . qui rend rescindables les partages- Si l 'un picnd
en cunsrderauun le fait que les bilan: n art Pas etc rert,rfucs.
l orpuruan .e de la I :Som est certainement de ;MIL` qui rend
rescindable la teate f immeubles ; Je suis cunvainca, en effet.
qu ' elle Cxeede clans ce eus k .; sept dntyit nies.

De te l s ee 't . suit enti',nes et . muni :, s ur inent . l'inirnuri, :uiun
propose,' n est pus Juste . D ' ailleurs . ,i Ii! Guuvernent .'nt refusait
de ntudtitcr le texte sur ce peint . il serait tout de mémo oblige
d 'ac,urJer une uidemnlle stppl .mentaire aux a,tlnnnaires et' .nr
gel . , Or il ne pe :u W ,'cmnu' 11 pas ,p .ili .'r lès ep :u _n .uus français.
qui i un a enduurage ; aa ;,surs dès dernière . a .uiérs s aaiilser
leur elrarc'ne pour .en:riluer des fonds propres au .< entreprises
au heu de la eeu-»' Heu r e eu dl• loir ester clans des plu cr i enta
'outres

Llndrn!nue n 'est p tut juste Elle n'est point non plus pré,
iii' r'

:I a be .l .i,otp di-,etlé S .U- le cari tete Irrealable de I indcm-
nis :uron M. Lu . .itau'e et )1 . L,ii_ncl uni prétendu yue c 'etait là
une ides pennes, et affirme que eu qui serait exigé ne serait
pas le p :,i,• :nent prralahie . niais la fixation prealabie de l'iodent
nits.

11 est de 1 .111 que des ~unv_nunns internationale : . des cunven-
tiina ,I 'ctan,i,,eaient . se contentent de la fixation prealabie de
i indemnité . Le ; mètres personne.; uni invag1é une serte d'arréta
ue la ( ' sur de cassation en date du 23 avril 1969. selon lesquels
• nul ne peul ét'' privé de ses ilions de pruprie!e sans une
indeuin :te cquitahle pre :dablenunt iisee.

Mais ces arisas . à tain a . 1s . ne sont pas topiques dans le
cas rf ' cspi•cc . et ce puai' di eux raisons.

La première . c 'est qu ' ils ont été rendus en un temps (dl le
Cunsetl cnn .,ututionnel n 'avait pas encore decoutert que Earti-
cle 17 de la Déclaration des droits de l ' homme avait un caractère
superu•ur à la loi interne . La seconde, c ' est qu ' il s 'aeissait de
\erifier la rcuularité non pas d 'une nationalisation prononcée
par le Iepislateur français, mais par un législateur étranger . et
que cela ci . de su-croit, pouvait .-o prévaloir d ' une contention,
c 'est :mime les déclarations pourer'ncnrentales du 19 mars 1963
plus connues sous le nunc d' . Accords d 'Evian . dans lesquels
cette mention se Daims, expressément formule,.

Ce qui est prévu n ' est pas un paiement préalable . puisque
les ar•tion :; seront échandees cont re des titres à quinze ans . non
indexes . A Supposer même qu ' on admette que la :ixatinn préalable
de i ' indeninile serait suffisante — je (nus fais reste de droit
sur ce point — je crois que ne pas ouvrir aux victimes le choix
entre une indemnisation en espèces et une indeumisalion en
titres et ne leur remettr e que (les titres dont le capital n ' est
pas indexé, en une période de dérive monétaire co p inée celle que
nous u'aversons, ne confère pas à l ' indemnité qui cil pré-.'ue
un c :u'a .'ti•re effectif . adéquat et prompt pou r reprendre les
ternies da droit international.

J'attend, avec une certaine curiosité les réponses que ic Gou-
vernement apportera à ores critiques.

Surtout, qu ' Il ne nous répète pas une fois de plus qu ' en mai
et juin le peuple fr ançais a approuvé les nationalisations et que
nous n'avons plus rien à dire Ce discours -- je vois, monsieur le
Premier mini s tre . des signes d ' agitation se manifester de nouveau
à votre banc -- j ' observerai que vous le tenez quand il taus
arrange, mais que vous l 'oubliez quelque peu quand il ne
vous arrange pas, et vos anciens alliés écologistes l ' ont compris
la semaine dernière . (Applaudissements sur les baies der rassetir-
bienuen' pour la République et de f'siorr pour lu démocratie
française . 1

Mais vous savez comme moi quo vous devez la majorité à un
appoint de voix d ' électeurs qui n ' étaient pas plus socialistes, sans
doute, que je ne le suis moi-même . ..

M . Alain Richard . Un peu plus quand même

M. Jean Foyer . _c'est à-dire qui ne l ' étaient pas du tout.
C ' était des électeurs qui voulaient changer de Président, mais
pas nécessairement de société.

M . André Laignel . Nous verrons dans cinq ans

M . Jean Foyer . Quel vice la plupart d'entre eux reprochaient-
ils au régime précédent? De leur faire payer trop d'impôts

Vous leur faites aujourd'hui mesurer — avec cruauté --- que
s'ils avaient pu rêver de changer en mieux, eh bien, il est aussi
possible de changer en pire !
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En tue, cas, n ' ailes pas m: dire . eonune le prince président
après le 2 désembue . que . le cas échéant, cous sortiriez de la
lepalite pour rentrer clans le & Mt! Et surt ut . ne nie taxez pas
.i,• juridisme '

Je tous conseillerai plutut . , .près la hlex;u 'e que c :rlainrmcnt
eus a causée ma demunslrauUn jln'ichgte ' .so urire.$) de cous

c•un .uler et mente de veu .s ri-jouir en eiu ;rt,utt la lectur e de cett e
page -- d 'un bon auteur -- tirée d ' un ouvrage publie l 'an
dernier.

1 . existe( .-e nonne du Conseil eon .,titutiunnel peut entrainer
une uppn,itiun .'plie deux e nseptiuns du droit ou, si l'un veut,
deux sraoJe, 'urnes juridiques : en pi en ier liem le juriste est
tout n :turellenu'nt tente d ' assurr le r_spe,•n rle la norme
dique la plus cicvee : il duit . par runsuqucnt . utiliser toutes les
ressources de sa teehtlIgUe et alla incéniusitu'

	

— c' est ce que,
Ires nnuiesicuirnt . j'a : essaye de faire ce soir . . .pour faite
en :orle qae la lei cula :ilulionnelle -, ' impose à tut ; et en
toute, circonstances.

Mais . en se,end heu . le principe démocratique veut que rien
tic tusse S . oppuser la vuiunt,i du peup:, ou rte ses rep s é-
semant s . nutantnmi . par I uitervention du juge . :Murs, faut-il
qtu' le L'01111 ,10 du joie constitutionnel suit le plus t'lcndu
possible afin de mucus assu'cr le respect de la t 'unstil .rliun :'
Faut-il qu'il suit . au contraire . limite pour ne bas entraver la
volonté populaire

L 'auteur poursuit en ces ternies :

Je (lois la vérité aux lecteurs : j ' ai choisi de s épon ire par
l ' affirmative à la preinidre que. tien

Pourquoi .' l'arto que . d 'abord . le juge n 'est pas un obstacle
insur inontable : une con-dilution pwl toujours être modifiée,
selon des fontes plus solennelles que les aut res acte, juridi-
ques saris doute : mais celte solennité est bien neressctire pour
une munie aussi fnn,lanu'ntale et aussi respec•lable . Cet auteur,
toux le constates . n 'est pus loin de nie rejeitd•e.

Parce qu ' ensuite la volonté populaire est tr op facilement
mise en condition par les techniques nouvelles de propagande;
parce qu ' elle n ' est bien souvent que l ' alibi derrière lequel

. ' abr'itent les vulentcs par'tic'ulières d ' un groupe de gouvernants.

Parce qu ' enfin . et à l inverse, les libertés Oint partie de notre
système c n institutionncl . pure quelles restent un objectif fon-
damental, tir me pour ceux . . .

	

- ce

	

moine , a ici faute sa
portée . . .qui estiment que les libertés réelles ne peuvent
i'tre obtenues que par le sorialisnte : parce cille . dans notre
univers où la liberté est partout soit ignorée . soit menacée . le
devoir du juriste est de la protéger . Le juriste devient-il alors
un partisan" Oui, mais un partisan du droit et d ' un droit qui
recoupait

	

l ' homme cette liberté sains laquelle il n 'appartien-
drait pas à l ' espèce humaine.

Quel e-1, mesdames messieurs, le réactionnaire qui a ' exprime
en ces termes' C ' est M . François Luchaire dans son traité du
Conseil constitutionnel . (applurdisl'errueuits sur les bancs dur ras-
semblement pour lu République et de l'union pour la d,'n+oc•ratie
frnnçtisc .f

M. Alain Richard . li ne vous a pas encore donné raison'

M. Jean Foyer . Alors, au lieu d ' affronter une censure dont
votre autorité ne sertirait pas 'erandic• admettez une exception
d ' irrecevabilité : au lieu d'aller la tète baissée au-devant de la
censure, inclinez-vous spontanément devant le droit . Quelle meil-
leure preuve donneriez-vous de voire attachement à la liberté,
de votre respect de la Constitution . de voire conception rigou-
reuse de la démocratie .' tanplaulissenreuut .s' sur les hunes duc ras-
semblement pour Io République et de l'union pol i r ln démocratie
frniuçcri .ce . )

M . le président . I,a suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

-- 4 --

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, deuxième
séance publique!

Fixation de l'ordre du jour

Suit e de la discussion du projet de loi, n" 384, de nationa-
lisatio•, ('apport n' 456 de M . Michel C'harzzt, au nom de la
commission spéciale'.

La séance est levée.
I/,n SPerree v .ct lgrée à (bruma( J 'uurnc nip~t ci>'tq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN .
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